
I Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire 

RÈGLEMENTS 

Règlement (CE) n o 929/2009 de la Commission du 6 octobre 2009 établissant les valeurs forfaitaires à 
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Règlement (CE) n o 930/2009 de la Commission du 6 octobre 2009 modifiant les prix représentatifs et 
les montants des droits additionnels à l'importation pour certains produits du secteur du sucre, fixés 
par le règlement (CE) n o 877/2009 pour la campagne 2009/2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

★ Règlement (CE) n o 931/2009 de la Commission du 5 octobre 2009 interdisant la pêche du 
hareng dans la sous-division CIEM 28.1 par les navires battant pavillon de l’Estonie . . . . . . . . . . 5 

★ Règlement (CE) n o 932/2009 de la Commission du 5 octobre 2009 interdisant la pêche du lieu 
noir dans la zone VI, dans les eaux communautaires de la zone V b, ainsi que dans les eaux 
communautaires et internationales des zones XII et XIV par les navires battant pavillon de 
l’Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

★ Règlement (CE) n o 933/2009 de la Commission du 6 octobre 2009 établissant les modalités 
d’application du règlement (CE) n o 779/98 du Conseil en ce qui concerne l’ouverture et le 
mode de gestion de certains contingents relatifs à l’importation dans la Communauté de 
produits dans le secteur de la viande de volaille originaire de Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères maigres sont des actes de gestion courante pris dans le cadre de la politique agricole et 
ayant généralement une durée de validité limitée. 

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères gras et précédés d'un astérisque sont tous les autres actes. 

ISSN 1725-2563 
L 263 

52 
e année 

7 octobre 2009 Législation 

(suite au verso) 

Journal officiel 
de l’Union européenne 

FR 

Édition 
de langue française 

Sommaire 

2

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0001:0002:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0003:0004:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0005:0006:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0007:0008:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0009:0010:FR:PDF


DIRECTIVES 

★ Directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 
l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le 
contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité ( 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

II Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire 

DÉCISIONS 

Commission 

2009/739/CE: 

★ Décision de la Commission du 2 octobre 2009 établissant les modalités pratiques des échanges 
d’informations par voie électronique entre les États membres prévus au chapitre VI de la 
directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le 
marché intérieur [notifiée sous le numéro C(2009) 7493] ( 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

2009/740/CE: 

★ Décision de la Commission du 6 octobre 2009 accordant à la France une dérogation confor
mément à la décision 2008/477/CE sur l'harmonisation de la bande de fréquences 2 500- 
2 690 MHz pour les systèmes de Terre permettant de fournir des services de communications 
électroniques dans la Communauté [notifiée sous le numéro C(2009) 7514] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

FR 

Sommaire (suite) 

( 1 ) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0011:0031:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0032:0034:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:263:0035:0036:FR:PDF


I 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (CE) N o 929/2009 DE LA COMMISSION 

du 6 octobre 2009 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 7 octobre 2009. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 octobre 2009. 

Par la Commission 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MK 28,7 
ZZ 28,7 

0707 00 05 TR 114,4 
ZZ 114,4 

0709 90 70 TR 110,4 
ZZ 110,4 

0805 50 10 AR 93,2 
CL 77,5 
TR 80,9 
ZA 69,8 
ZZ 80,4 

0806 10 10 BR 235,1 
EG 159,5 
TR 103,6 
US 152,0 
ZZ 162,6 

0808 10 80 BR 63,0 
CL 87,3 
NZ 70,3 
US 80,3 
ZA 67,3 
ZZ 73,6 

0808 20 50 AR 82,8 
CN 58,3 
TR 97,2 
ZA 78,9 
ZZ 79,3 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) N o 930/2009 DE LA COMMISSION 

du 6 octobre 2009 

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour 
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (CE) n o 877/2009 pour la campagne 

2009/2010 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 951/2006 de la Commission du 30 juin 
2006 portant modalités d'application du règlement (CE) n o 
318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges avec 
les pays tiers dans le secteur du sucre ( 2 ), et notamment son 
article 36, paragraphe 2, deuxième alinéa, deuxième phrase, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de 

sucre brut et de certains sirops pour la campagne 
2009/2010 ont été fixés par le règlement (CE) n o 
877/2009 de la Commission ( 3 ). Ces prix et droits ont 
été modifiés en dernier lieu par le règlement (CE) n o 
928/2009 de la Commission ( 4 ). 

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement 
conduisent à modifier lesdits montants, conformément 
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE) 
n o 951/2006, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à 
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement 
(CE) n o 951/2006, fixés par le règlement (CE) n o 877/2009 
pour la campagne 2009/2010, sont modifiés et figurent à 
l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 7 octobre 2009. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 octobre 2009. 

Par la Commission 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut 
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 7 octobre 2009 

(EUR) 

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg 
net du produit en cause 

Montant du droit additionnel par 100 kg 
net du produit en cause 

1701 11 10 ( 1 ) 35,59 0,61 

1701 11 90 ( 1 ) 35,59 4,23 

1701 12 10 ( 1 ) 35,59 0,47 
1701 12 90 ( 1 ) 35,59 3,93 

1701 91 00 ( 2 ) 40,52 5,31 

1701 99 10 ( 2 ) 40,52 2,18 
1701 99 90 ( 2 ) 40,52 2,18 

1702 90 95 ( 3 ) 0,41 0,27 

( 1 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l’annexe IV, point III du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 2 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point II du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 3 ) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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RÈGLEMENT (CE) N o 931/2009 DE LA COMMISSION 

du 5 octobre 2009 

interdisant la pêche du hareng dans la sous-division CIEM 28.1 par les navires battant pavillon de 
l’Estonie 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 
2002 relatif à la conservation et à l’exploitation durable des 
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune 
de la pêche ( 1 ), et notamment son article 26, paragraphe 4, 

vu le règlement (CEE) n o 2847/93 du Conseil du 12 octobre 
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche ( 2 ), et notamment son article 21, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1322/2008 du Conseil du 
28 novembre 2008 établissant, pour 2009, les possibi
lités de pêche et les conditions associées applicables en 
mer Baltique pour certains stocks halieutiques et groupes 
de stocks halieutiques ( 3 ), prévoit des quotas pour 2009. 

(2) Il ressort des informations communiquées à la Commis
sion que le volume des captures effectuées dans le stock 
visé à l’annexe du présent règlement par les navires 
battant pavillon de l’État membre visé à ladite annexe 
ou enregistrés dans cet État membre dépasse le quota 
attribué pour 2009. 

(3) Il convient, dès lors, d’interdire la pêche des poissons de 
ce stock ainsi que leur détention à bord, leur transbor
dement et leur débarquement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Épuisement du quota 

Le quota de pêche attribué pour 2009 à l’État membre visé à 
l’annexe du présent règlement pour le stock figurant dans celle- 
ci est réputé épuisé à compter de la date indiquée dans ladite 
annexe. 

Article 2 

Interdictions 

L’exploitation du stock visé à l’annexe du présent règlement par 
les navires de pêche battant pavillon de l’État membre 
mentionné à ladite annexe ou enregistrés dans cet État 
membre est interdite à compter de la date fixée dans cette 
annexe. Après cette date, la détention à bord, le transbordement 
et le débarquement de poissons prélevés par lesdits navires dans 
le stock concerné sont également interdits. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 octobre 2009. 

Par la Commission 

Fokion FOTIADIS 
Directeur général des affaires maritimes 

et de la pêche
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ANNEXE 

N o E2/EE/BS/001 

État membre Estonie 

Stock HER/03D.RG 

Espèce Hareng (Clupea harengus) 

Zone Sous-division 28.1 

Date 12.7.2009

FR L 263/6 Journal officiel de l’Union européenne 7.10.2009



RÈGLEMENT (CE) N o 932/2009 DE LA COMMISSION 

du 5 octobre 2009 

interdisant la pêche du lieu noir dans la zone VI, dans les eaux communautaires de la zone V b, ainsi 
que dans les eaux communautaires et internationales des zones XII et XIV par les navires battant 

pavillon de l’Espagne 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 
2002 relatif à la conservation et à l’exploitation durable des 
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune 
de la pêche ( 1 ), et notamment son article 26, paragraphe 4, 

vu le règlement (CEE) n o 2847/93 du Conseil du 12 octobre 
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche ( 2 ), et notamment son article 21, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 43/2009 du Conseil du 16 janvier 
2009 établissant pour 2009 les possibilités de pêche et 
les conditions associées pour certains stocks halieutiques 
et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les 
eaux communautaires et, pour les navires communau
taires, dans les eaux soumises à des limitations de 
capture ( 3 ) prévoit des quotas pour 2009. 

(2) Il ressort des informations communiquées à la Commis
sion que le volume des captures effectuées dans le stock 
visé à l’annexe du présent règlement par les navires 
battant pavillon de l’État membre visé à ladite annexe 
ou enregistrés dans cet État membre dépasse le quota 
attribué pour 2009. 

(3) Il convient dès lors d’interdire la pêche des poissons de ce 
stock ainsi que leur détention à bord, leur transborde
ment et leur débarquement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Épuisement du quota 

Le quota de pêche attribué pour 2009 à l’État membre visé à 
l’annexe du présent règlement pour le stock figurant dans celle- 
ci est réputé épuisé à compter de la date indiquée dans ladite 
annexe. 

Article 2 

Interdictions 

L’exploitation du stock visé à l’annexe du présent règlement par 
les navires de pêche battant pavillon de l’État membre 
mentionné à ladite annexe ou enregistrés dans cet État 
membre est interdite à compter de la date fixée dans cette 
annexe. Après cette date, la détention à bord, le transbordement 
et le débarquement de poissons prélevés par lesdits navires dans 
le stock concerné sont également interdits. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 octobre 2009. 

Par la Commission 

Fokion FOTIADIS 
Directeur général des affaires maritimes 

et de la pêche
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ANNEXE 

N o 22/T&Q 

État membre Espagne 

Stock POK/561214 

Espèce Lieu noir (Pollachius virens) 

Zone Zone VI, eaux communautaires de la zone V b, eaux 
communautaires et internationales des zones XII et XIV 

Date 1.9.2009
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RÈGLEMENT (CE) N o 933/2009 DE LA COMMISSION 

du 6 octobre 2009 

établissant les modalités d’application du règlement (CE) n o 779/98 du Conseil en ce qui concerne 
l’ouverture et le mode de gestion de certains contingents relatifs à l’importation dans la 

Communauté de produits dans le secteur de la viande de volaille originaire de Turquie 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), et 
notamment son article 144, paragraphe 1, et son article 148, en 
liaison avec son article 4, 

vu le règlement (CE) n o 779/98 du Conseil du 7 avril 1998 
relatif à l’importation dans la Communauté de produits agricoles 
originaires de Turquie, abrogeant le règlement (CEE) 
n o 4115/86 et modifiant le règlement (CE) n o 3010/95 ( 2 ), et 
notamment son article 1 er , 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision n o 1/98 du Conseil d’association CE-Turquie 
du 25 février 1998 concernant le régime de commerce 
pour les produits agricoles ( 3 ) a établi le régime préféren
tiel applicable à l’importation dans la Communauté des 
produits agricoles originaires de Turquie. 

(2) Le règlement (CE) n o 1383/2007 de la Commission du 
26 novembre 2007 établissant les modalités d’application 
du règlement (CE) n o 779/98 du Conseil en ce qui 
concerne l’ouverture et le mode de gestion de certains 
contingents relatifs à l’importation dans la Communauté 
de produits dans le secteur de la viande de volaille origi
naires de Turquie ( 4 ), qui a remplacé le règlement (CE) 
n o 1396/98 ( 5 ), a ouvert des contingents tarifaires pour 
l’importation de produits du secteur de la viande de 
volaille et en a établi les modalités de gestion. 

(3) L’utilisation du principe «premier arrivé, premier servi» 
s’est révélée positive dans d’autres secteurs agricoles, et 
par souci de simplification administrative, il convient 
désormais que le contingent auquel se réfère le présent 
règlement soit géré selon la méthode indiquée à 
l’article 144, paragraphe 2, point a), du règlement (CE) 
n o 1234/2007. Ceci doit se faire conformément aux 
articles 308 bis, 308 ter et à l’article 308 quater, 
paragraphe 1, du règlement (CEE) n o 2454/93 de la 

Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines disposi
tions d’application du règlement (CEE) n o 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communau
taire ( 6 ). 

(4) Compte tenu des particularités liées au transfert d’un 
système de gestion à l’autre, il importe que le contingent 
auquel se réfère le présent règlement ne soit pas consi
déré comme critique au sens de l’article 308 quater du 
règlement (CEE) n o 2454/93. Toutefois, on ne peut pas 
exclure qu’il devienne critique au sens dudit article, par 
suite de nouvelles circonstances. 

(5) Il convient donc d’abroger le règlement (CE) 
n o 1383/2007 et de le remplacer par un nouveau règle
ment. Il est toutefois opportun de maintenir ledit règle
ment applicable aux certificats d’importation émis pour 
les périodes contingentaires d’importation antérieures à 
celles couvertes par le présent règlement. 

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité de gestion de l’organisation 
commune des marchés agricoles, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Le présent règlement ouvre le contingent tarifaire, indiqué 
en annexe, pour l’importation de produits du secteur de la 
viande de volaille. 

Le contingent est ouvert sur une base annuelle, pour la période 
allant du 1 er janvier au 31 décembre («période contingentaire 
d’importation»). 

2. Le contingent indiqué en annexe du présent règlement est 
géré conformément aux articles 308 bis, 308 ter et à 
l’article 308 quater, paragraphe 1, du règlement (CEE) 
n o 2454/93. L’article 308 quater, paragraphes 2 et 3, dudit 
règlement ne s’applique pas. 

Article 2 

La mise en libre pratique des produits importés au titre du 
contingent prévu en annexe du présent règlement est subor
donnée à la présentation d’une preuve d’origine, conformément 
aux dispositions de l’article 16 du protocole n o 3 joint à la 
décision n o 1/98 du Conseil d’association CE-Turquie.
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Article 3 

Le règlement (CE) n o 1383/2007 est abrogé. Il continue néanmoins de s’appliquer pour les droits découlant 
des certificats délivrés avant le 1 er janvier 2010 et jusqu’à leur expiration. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1 er janvier 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 octobre 2009. 

Par la Commission 

Mariann FISCHER BOEL 
Membre de la Commission 

ANNEXE 

Numéro d’ordre Codes NC 
Droit de douane sous contingent 

tarifaire 
(en euros par tonne) 

Contingent tarifaire annuel 
(en tonnes, poids net) 

09.0244 0207 25 10 170 1 000 

0207 25 90 186 

0207 27 30 134 

0207 27 40 93 

0207 27 50 339 

0207 27 60 127 

0207 27 70 230
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2009/103/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 16 septembre 2009 

concernant l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules 
automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité 

(version codifiée) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 95, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du 
traité ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 72/166/CEE du Conseil du 24 avril 1972 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives à l’assurance de la responsabilité 
civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, 
et au contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabi
lité ( 3 ), la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil du 
30 décembre 1983 concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives à l’assurance de 
la responsabilité civile résultant de la circulation de véhi
cules automoteurs ( 4 ), la troisième directive 90/232/CEE 
du Conseil du 14 mai 1990 concernant le rapproche
ment des législations des États membres relatives à l’assu
rance de la responsabilité civile résultant de la circulation 
de véhicules automoteurs ( 5 ) et la directive 2000/26/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 2000 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives à l’assurance de la responsabilité 
civile résultant de la circulation des véhicules automo

teurs (quatrième directive sur l’assurance automobile) ( 6 ) 
ont été modifiées à plusieurs reprises ( 7 ) et de façon subs
tantielle. Il convient, dans un souci de clarté et de ratio
nalité, de procéder à la codification de ces quatre direc
tives ainsi que de la directive 2005/14/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mai 2005 modifiant les 
directives 72/166/CEE, 84/5/CEE, 88/357/CEE et 
90/232/CEE du Conseil et la directive 2000/26/CE du 
Parlement européen et du Conseil sur l’assurance de la 
responsabilité civile résultant de la circulation des véhi
cules automoteurs ( 8 ). 

(2) L’assurance de la responsabilité civile résultant de la 
circulation des véhicules automoteurs (l’assurance auto
mobile) revêt une importance particulière pour les 
citoyens européens, qu’ils soient preneurs d’assurance 
ou victimes d’un accident. Elle présente aussi une impor
tance majeure pour les entreprises d’assurances, 
puisqu’elle représente une grande partie des contrats 
d’assurance non-vie conclus dans la Communauté. L’assu
rance automobile a, par ailleurs, une incidence sur la libre 
circulation des personnes et des véhicules. Le renforce
ment et la consolidation du marché intérieur de l’assu
rance automobile devraient donc représenter un objectif 
fondamental de l’action communautaire dans le domaine 
des services financiers. 

(3) Chaque État membre devrait prendre toutes mesures 
utiles pour que la responsabilité civile relative à la circu
lation des véhicules ayant leur stationnement habituel sur 
son territoire soit couverte par une assurance. Les 
dommages couverts ainsi que les modalités de cette assu
rance sont déterminés dans le cadre de ces mesures. 

(4) Afin d’éviter toute erreur d’interprétation de la présente 
directive et de faciliter l’obtention d’une couverture 
d’assurance pour les véhicules portant une plaque 
d’immatriculation temporaire, la définition du territoire 
dans lequel le véhicule a son stationnement habituel 
devrait faire référence au territoire de l’État dont ledit 
véhicule porte une plaque d’immatriculation, que celle- 
ci soit permanente ou temporaire.
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(5) Tout en respectant le critère général selon lequel la 
plaque d’immatriculation détermine le territoire de 
stationnement habituel d’un véhicule, il convient de 
prévoir une disposition spéciale pour les accidents 
causés par un véhicule dépourvu de plaque d’immatricu
lation ou muni d’une plaque ne correspondant pas ou ne 
correspondant plus au véhicule considéré. Dans ce cas, et 
uniquement aux fins du règlement du sinistre, le territoire 
de stationnement habituel du véhicule devrait être consi
déré comme le territoire dans lequel l’accident s’est 
produit. 

(6) Une interdiction de contrôler systématiquement l’assu
rance des véhicules automobiles devrait s’appliquer tant 
aux véhicules ayant leur stationnement habituel sur le 
territoire d’un autre État membre qu’aux véhicules habi
tuellement stationnés sur le territoire d’un pays tiers, mais 
provenant du territoire d’un autre État membre. Seuls des 
contrôles non systématiques, dépourvus de caractère 
discriminatoire et effectués dans le cadre d’un contrôle 
ne visant pas exclusivement à vérifier que le véhicule est 
assuré, peuvent être autorisés. 

(7) La suppression du contrôle de la carte verte pour les 
véhicules ayant leur stationnement habituel dans un 
État membre et pénétrant sur le territoire d’un autre 
État membre peut être réalisée sur la base d’un accord 
entre les bureaux nationaux d’assurance, aux termes 
duquel chaque bureau national garantirait, dans les condi
tions prévues par la législation nationale, l’indemnisation 
des dommages ouvrant droit à réparation, causés sur son 
territoire par un de ces véhicules, assuré ou non. 

(8) Cet accord de garantie se fonde sur la présomption que 
tout véhicule automoteur communautaire circulant sur le 
territoire de la Communauté est couvert par une assu
rance. Il convient donc de prévoir, dans chaque législa
tion nationale des États membres, l’obligation d’assurance 
de la responsabilité civile résultant de ces véhicules avec 
une couverture valable pour l’ensemble du territoire 
communautaire. 

(9) Le régime prévu dans la présente directive pourrait être 
étendu aux véhicules ayant leur stationnement habituel 
sur le territoire d’un pays tiers pour lequel les bureaux 
nationaux des États membres auraient conclu un accord 
similaire. 

(10) Chaque État membre devrait pouvoir déroger à l’obliga
tion générale d’assurance en ce qui concerne les véhicules 
appartenant à certaines personnes physiques ou morales, 
publiques ou privées. En cas d’accident causé par ces 
véhicules, l’État membre qui prévoit cette dérogation 
devrait désigner une autorité ou un organisme chargé 
d’indemniser les victimes d’accidents causés dans un 
autre État membre. Il devrait être garanti que soient 
dûment indemnisées non seulement les victimes d’acci
dents causés par ces véhicules à l’étranger, mais aussi les 
victimes d’accidents survenus dans l’État membre où le 

véhicule est habituellement stationné, qu’elles résident ou 
non sur le territoire de cet État membre. En outre, les 
États membres devraient veiller à ce que la liste des 
personnes dispensées de l’obligation d’assurance et des 
autorités ou des organismes chargés de l’indemnisation 
des victimes d’accidents causés par ces véhicules soit 
communiquée à la Commission en vue de sa publication. 

(11) Chaque État membre devrait pouvoir déroger à l’obliga
tion générale d’assurance en ce qui concerne certains 
types de véhicules ou certains véhicules ayant une 
plaque spéciale. Dans ce cas, les autres États membres 
ont le droit d’exiger, à l’entrée du véhicule sur leur terri
toire, une carte verte en état de validité ou un contrat 
d’assurance-frontière afin de garantir que les victimes 
d’accidents causés par ces véhicules sur leur territoire 
soient indemnisées. Toutefois, étant donné que l’élimina
tion des contrôles aux frontières à l’intérieur de la 
Communauté implique qu’il n’est pas possible de vérifier 
que les véhicules qui franchissent des frontières sont 
assurés, l’indemnisation des victimes d’accidents causés 
à l’étranger ne peut pas être garantie. Il convient égale
ment de veiller à ce que soient dûment indemnisées les 
victimes d’accidents causés par ces véhicules, non seule
ment à l’étranger, mais également dans l’État membre où 
le véhicule est habituellement stationné. À cette fin, les 
États membres devraient traiter de la même manière les 
victimes d’accidents causés par ces véhicules et les 
victimes d’accidents causés par des véhicules non assurés. 
En effet, l’indemnisation des victimes d’accidents causés 
par un véhicule non assuré devrait être versée par l’orga
nisme d’indemnisation de l’État membre où est survenu 
l’accident. Lorsque l’organisme d’indemnisation intervient 
en faveur de victimes d’un accident causé par un véhicule 
bénéficiant de la dérogation, il devrait pouvoir faire valoir 
son droit auprès de l’organisme de l’État membre où le 
véhicule est habituellement stationné. Après une certaine 
période de mise en œuvre et d’application de cette possi
bilité de dérogation, et compte tenu des enseignements 
tirés de celle-ci, la Commission devrait, s’il y a lieu, 
présenter des propositions visant à la remplacer ou à 
l’abroger. 

(12) L’obligation faite aux États membres de veiller à ce que la 
couverture d’assurance ne tombe pas sous certains 
montants minimaux constitue un élément majeur pour 
la protection des victimes. Le montant minimal de 
couverture en cas de dommages corporels devrait être 
calculé de manière à indemniser totalement et équitable
ment toutes les victimes ayant subi des blessures très 
graves, tout en tenant compte de la faible fréquence 
d’accidents impliquant des victimes multiples et du petit 
nombre d’accidents où plusieurs victimes subissent des 
blessures très graves au cours d’un seul et même accident. 
Un montant minimal de couverture par victime ou par 
sinistre devrait être prévu. Afin de faciliter l’introduction 
de ces montants minimaux, il convient de fixer une 
période transitoire. Toutefois, un délai plus court que 
cette période transitoire devrait être prévu, dans lequel 
les États membres devraient accroître les montants mini
maux pour qu’ils atteignent au moins la moitié des 
niveaux prévus.
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(13) Pour éviter l’érosion du montant minimal de la couver
ture, il convient de prévoir une clause de révision pério
dique utilisant comme base l’indice européen des prix à la 
consommation (IPCE) publié par Eurostat, conformément 
au règlement (CE) n o 2494/95 du Conseil du 23 octobre 
1995 relatif aux indices des prix à la consommation 
harmonisés ( 1 ). Il convient également de prévoir des 
règles procédurales relatives à cette révision. 

(14) Il est nécessaire de prévoir qu’un organisme garantira que 
la victime ne restera pas sans indemnisation dans le cas 
où le véhicule qui a causé le sinistre n’est pas assuré ou 
n’est pas identifié. Il est important de prévoir que la 
victime d’un tel sinistre puisse s’adresser directement à 
cet organisme comme premier point de contact. Il 
convient, toutefois, de donner aux États membres la 
possibilité d’appliquer certaines exclusions limitées en ce 
qui concerne l’intervention de cet organisme et de 
prévoir, dans le cas des dommages matériels causés par 
un véhicule non identifié, vu les risques de fraude, que 
l’indemnisation de tels dommages peut être limitée ou 
exclue. 

(15) Il est de l’intérêt des victimes que les effets de certaines 
clauses d’exclusion soient limités aux relations entre 
l’assureur et le responsable de l’accident. Toutefois, dans 
le cas des véhicules volés ou obtenus par la violence, les 
États membres peuvent prévoir que l’organisme précité 
interviendra pour indemniser la victime. 

(16) Pour alléger la charge financière à supporter par cet 
organisme, les États membres peuvent prévoir l’applica
tion de certaines franchises lorsqu’il intervient pour 
l’indemnisation des dommages matériels causés par des 
véhicules non assurés ou, le cas échéant, volés ou 
obtenus par la violence. 

(17) La faculté de limiter ou d’exclure l’indemnisation légitime 
des victimes au motif qu’il s’agit d’un véhicule non iden
tifié ne devrait pas s’appliquer lorsque l’organisme 
d’indemnisation est intervenu en raison de dommages 
corporels importants pour toute victime du sinistre 
ayant causé des dommages matériels. Les États 
membres peuvent prévoir d’imposer à la victime de 
dommages matériels une franchise d’un montant 
maximal égal à la limite fixée dans la présente directive. 
Les conditions dans lesquelles les dommages corporels 
sont considérés comme importants devraient être déter
minées conformément à la législation ou aux dispositions 
administratives de l’État membre où l’accident a eu lieu. 
En déterminant ces conditions, l’État membre peut tenir 
compte, entre autres, du fait que les lésions ont nécessité 
des soins hospitaliers. 

(18) Dans le cas d’un accident causé par un véhicule non 
assuré, l’organisme qui indemnise les victimes d’accidents 
causés par des véhicules non assurés ou non identifiés est 
mieux placé que la victime pour engager une action 
contre la partie responsable. En conséquence, il convient 

de prévoir que cet organisme ne peut exiger, pour indem
niser la victime, que celle-ci établisse que le responsable 
n’est pas en mesure ou refuse de payer. 

(19) En cas de litige entre l’organisme susmentionné et un 
assureur de la responsabilité civile sur le point de 
savoir lequel d’entre eux doit indemniser la victime 
d’un accident, les États membres devraient, pour éviter 
tout retard dans l’indemnisation de la victime, faire en 
sorte que soit désignée celle de ces parties qui est tenue 
dans un premier temps d’indemniser la victime en atten
dant le règlement du litige. 

(20) Il y a lieu de garantir aux victimes d’accidents de la 
circulation automobile un traitement comparable, quels 
que soient les endroits de la Communauté où les acci
dents se sont produits. 

(21) Il convient d’accorder aux membres de la famille du 
preneur, du conducteur ou de toute autre personne 
responsable une protection comparable à celle des 
autres tiers victimes, en tout cas en ce qui concerne 
leurs dommages corporels. 

(22) Les dommages corporels et matériels subis par des 
piétons, des cyclistes et d’autres usagers de la route non 
motorisés, qui constituent généralement la «partie faible» 
dans un accident, devraient être couverts par l’assurance 
obligatoire du véhicule impliqué dans un accident, 
lorsqu’ils ont droit à une indemnisation conformément 
au droit civil national. Cette disposition ne préjuge pas la 
responsabilité civile ni le niveau d’indemnisation des 
dommages subis lors d’un accident déterminé conformé
ment à la législation nationale. 

(23) L’extension de la couverture d’assurance à tous les passa
gers d’un véhicule est un résultat remarquable de la légis
lation existante. Cet objectif serait compromis si la légis
lation nationale ou une clause contractuelle contenue 
dans une police d’assurance venait à exclure de cette 
couverture le passager qui savait ou aurait dû savoir 
que le conducteur du véhicule était sous l’influence de 
l’alcool ou d’une drogue au moment de l’accident. Le 
passager n’est d’ordinaire pas en mesure d’évaluer correc
tement le degré d’intoxication du conducteur. L’objectif 
visant à décourager les personnes de conduire sous 
l’influence de l’alcool ou d’une drogue n’est pas atteint 
en réduisant la couverture d’assurance offerte aux passa
gers de véhicules automoteurs accidentés. Le fait que ces 
passagers soient couverts par l’assurance automobile obli
gatoire ne préjuge en rien la responsabilité qui pourrait 
leur être imputée en vertu de la législation nationale 
applicable ni le niveau d’indemnisation des dommages 
subis lors d’un accident déterminé. 

(24) Toutes les polices d’assurance automobile obligatoire 
devraient couvrir la totalité du territoire de la Commu
nauté.
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(25) Certaines entreprises d’assurances insèrent dans leurs 
contrats d’assurance une clause en vertu de laquelle la 
police est annulée si le véhicule assuré reste en dehors 
de l’État membre d’immatriculation au-delà d’une période 
déterminée. Cette pratique est contraire au principe 
énoncé dans la présente directive, selon lequel l’assurance 
automobile obligatoire devrait couvrir, sur la base d’une 
prime unique, la totalité du territoire de la Communauté. 
Il convient donc de préciser que la couverture d’assurance 
doit rester valide pendant toute la durée du contrat, que 
le véhicule séjourne ou non dans un autre État membre 
pendant une période déterminée, sans préjudice des obli
gations imposées par les législations nationales des États 
membres en ce qui concerne l’immatriculation des véhi
cules. 

(26) Dans l’intérêt de l’assuré, il convient que chaque police 
d’assurance garantisse, par une prime unique dans chacun 
des États membres, la couverture requise par sa législa
tion ou la couverture exigée par la législation de l’État 
membre où le véhicule a son stationnement habituel, 
lorsque cette dernière est supérieure. 

(27) Des mesures devraient être prises afin de faciliter l’obten
tion d’une assurance couvrant un véhicule importé d’un 
État membre dans un autre, même si le véhicule n’est pas 
encore immatriculé dans l’État membre de destination. Il 
convient d’accorder une dérogation temporaire à la règle 
générale déterminant l’État membre dans lequel le risque 
est situé. Pendant les trente jours qui suivent la livraison, 
la mise à disposition ou l’expédition du véhicule à l’ache
teur, c’est l’État membre de destination qui devrait être 
considéré comme l’État membre dans lequel le risque est 
situé. 

(28) Toute personne qui souhaite conclure un nouveau 
contrat d’assurance automobile avec un autre assureur 
devrait être à même d’attester de sa sinistralité dans le 
cadre de son ancienne police. Le preneur d’assurance 
devrait avoir le droit de demander à tout moment une 
attestation relative aux sinistres ou à l’absence de sinistres 
impliquant le véhicule ou les véhicules couverts par le 
contrat d’assurance au cours des cinq dernières années au 
moins de la relation contractuelle. L’entreprise d’assu
rances, ou un organisme éventuellement désigné par un 
État membre pour fournir des services d’assurance obli
gatoire ou pour délivrer de telles attestations, devrait 
fournir cette attestation au preneur d’assurance dans les 
quinze jours qui suivent la demande. 

(29) Pour garantir toute la protection voulue aux victimes 
d’accidents impliquant des véhicules automoteurs, les 
États membres ne devraient pas permettre aux entreprises 
d’assurances d’opposer une franchise à une victime. 

(30) Le droit d’invoquer le contrat d’assurance et d’opposer 
celui-ci directement à l’entreprise d’assurances est très 
important pour la protection des victimes d’accidents 
impliquant des véhicules automoteurs. Afin de faciliter 
un règlement efficace et rapide des sinistres et d’éviter 
dans la mesure du possible des procédures judiciaires 
coûteuses, un droit d’action directe à l’encontre de l’entre
prise d’assurances couvrant la responsabilité civile de la 
personne responsable devrait être prévu pour toutes les 
victimes d’accidents impliquant des véhicules automo
teurs. 

(31) Afin qu’une protection suffisante soit offerte aux victimes 
d’accidents impliquant des véhicules automoteurs, une 
procédure de présentation d’une «offre d’indemnisation 
motivée» devrait s’appliquer à tout accident impliquant 
un tel véhicule. La même procédure devrait également 
s’appliquer mutatis mutandis aux sinistres dont le règle
ment est effectué par le système de bureaux nationaux 
d’assurance. 

(32) Conformément à l’article 11, paragraphe 2, en liaison 
avec l’article 9, paragraphe 1, point b), du règlement 
(CE) n o 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commer
ciale ( 1 ), les personnes lésées peuvent intenter une action 
en justice contre l’assureur de la responsabilité civile dans 
l’État membre sur le territoire duquel elles sont domici
liées. 

(33) Le système des bureaux délivrant la carte verte permet de 
régler sans difficulté un sinistre dans le pays de résidence 
de la personne lésée, même dans le cas où l’autre partie 
est originaire d’un autre pays européen. 

(34) Une personne lésée à la suite d’un accident de la circu
lation tombant dans le champ d’application de la 
présente directive et survenu dans un État autre que 
celui où elle réside devrait pouvoir faire valoir dans son 
État membre de résidence son droit à indemnisation à 
l’encontre du représentant chargé du règlement des sinis
tres qui a été désigné dans cet État par l’entreprise d’assu
rance de la personne responsable. Cette solution permet 
de traiter le préjudice subi par la personne lésée en 
dehors de son État membre de résidence selon des procé
dures avec lesquelles celle-ci est familiarisée. 

(35) Ce recours à un représentant chargé du règlement des 
sinistres dans l’État membre où réside la personne lésée 
n’influe en aucune manière sur le droit matériel appli
cable dans chaque cas d’espèce, ni sur les compétences 
juridictionnelles. 

(36) L’existence d’un droit d’action directe de la personne lésée 
à l’encontre de l’entreprise d’assurance concernée est un 
complément logique à la désignation de tels représentants 
et, en outre, améliore la situation juridique des personnes 
lésées à la suite d’un accident de la circulation routière 
survenu en dehors de leur État membre de résidence. 

(37) Il convient de prévoir que l’État membre dans lequel 
l’entreprise d’assurance est agréée exige de celle-ci 
qu’elle désigne des représentants chargés du règlement 
des sinistres résidant ou établis dans les autres États 
membres, qui réuniront toutes les informations néces
saires en relation avec les sinistres résultant de ce type 
d’accident et prendront les mesures qui s’imposent pour 
régler les sinistres au nom et pour le compte de l’entre
prise d’assurance, y compris le paiement de l’indemnisa
tion. Ces représentants chargés du règlement des sinistres 
devraient disposer de pouvoirs suffisants pour représenter 
l’entreprise d’assurance auprès des personnes subissant un 
préjudice du fait de ces accidents, et aussi pour repré
senter l’entreprise d’assurance auprès des autorités natio
nales – y compris, le cas échéant, devant les juridictions, 
dans la mesure où cela est compatible avec les règles de 
droit international privé portant sur l’attribution des 
compétences juridictionnelles.
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(38) Les activités du représentant chargé du règlement des 
sinistres ne suffisent pas à attribuer une compétence 
aux juridictions de l’État membre de résidence de la 
personne lésée si cela n’est pas prévu par les règles de 
droit international privé sur l’attribution des compétences 
juridictionnelles. 

(39) La désignation des représentants chargés du règlement 
des sinistres devrait faire partie des conditions d’accès à 
l’activité d’assurance visée dans la branche 10 du point A 
de l’annexe de la première directive 73/239/CEE du 
Conseil du 24 juillet 1973 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant l’accès à l’activité de l’assurance directe autre 
que l’assurance sur la vie, et son exercice ( 1 ), à l’exclusion 
de la responsabilité civile du transporteur, et des condi
tions d’exercice de cette activité. En conséquence, cette 
condition devrait être couverte par l’agrément adminis
tratif unique délivré par les autorités de l’État membre où 
l’entreprise d’assurance a son siège social, tel que défini 
dans le titre II de la directive 92/49/CEE du Conseil du 
18 juin 1992 portant coordination des dispositions légis
latives, réglementaires et administratives concernant 
l’assurance directe autre que l’assurance sur la vie et 
modifiant les directives 73/239/CEE et 88/357/CEE (troi
sième directive «assurance non vie») ( 2 ). Cette condition 
devrait également s’appliquer aux entreprises d’assurance 
dont le siège social est situé hors de la Communauté et 
qui ont obtenu un agrément pour accéder à l’activité 
d’assurance sur le territoire d’un État membre de la 
Communauté. 

(40) Il convient non seulement de garantir que l’entreprise 
d’assurance a un représentant dans l’État de résidence 
de la personne lésée, mais aussi de garantir le droit spéci
fique de la personne lésée d’obtenir le règlement du litige 
dans les meilleurs délais. En conséquence, les législations 
nationales devraient prévoir des sanctions financières effi
caces et systématiques appropriées ou des sanctions 
administratives équivalentes, telles que des injonctions 
combinées à des amendes administratives, l’obligation 
de présenter régulièrement un rapport aux autorités de 
surveillance, des contrôles sur place, des publications au 
Journal officiel national ainsi que dans la presse, la 
suspension des activités de la société (interdiction de 
conclure de nouveaux contrats pendant une certaine 
période), la désignation d’un représentant spécial des 
autorités de surveillance chargé de vérifier que la 
conduite des affaires est conforme à la législation en 
matière d’assurances, le retrait de l’autorisation pour 
cette branche d’activité, des sanctions à appliquer aux 
dirigeants responsables et au personnel d’encadrement, 
les différentes sanctions énumérées ci-dessus pouvant 
être appliquées à l’encontre de l’entreprise d’assurance 
dans le cas où celle-ci ou son représentant manquerait 
à son obligation de présenter une offre d’indemnisation 
dans un délai raisonnable. Cela ne devrait pas préjuger 
l’application de toute autre mesure jugée appropriée, 
notamment en vertu de la loi applicable en matière de 
surveillance. Néanmoins, la responsabilité et le dommage 
subi ne devraient pas être sujets à contestation, afin que 
l’entreprise d’assurance puisse présenter une offre motivée 
dans les délais prescrits. L’offre d’indemnisation motivée 
devrait être faite par écrit et contenir les éléments sur la 

base desquels la responsabilité et le dommage ont été 
évalués. 

(41) Il convient de prévoir, outre ces sanctions, une disposi
tion aux termes de laquelle, lorsque l’offre n’a pas été 
présentée dans lesdits délais prescrits, des intérêts sont 
dus sur le montant de l’indemnisation offerte par l’entre
prise d’assurance ou octroyée par le juge à la personne 
lésée. S’il existe, dans les États membres, des règles qui 
prévoient l’exigence relative aux intérêts de retard, ladite 
disposition pourrait être mise en œuvre par un renvoi à 
ces règles. 

(42) Les personnes lésées à la suite d’accidents de la circula
tion éprouvent parfois des difficultés à connaître le nom 
de l’entreprise d’assurance qui couvre la responsabilité 
civile résultant de la circulation d’un véhicule automoteur 
impliqué dans un accident. 

(43) Dans l’intérêt de ces personnes lésées, il convient que les 
États membres créent des organismes d’information pour 
garantir que cette information relative à tout accident 
impliquant un véhicule automoteur soit disponible dans 
les meilleurs délais. Il convient que ces organismes 
d’information communiquent aussi aux personnes lésées 
des informations concernant les représentants chargés du 
règlement des sinistres. Il est nécessaire que ces orga
nismes coopèrent entre eux et réagissent rapidement 
aux demandes d’information concernant les représentants 
chargés du règlement des sinistres qui leur sont présen
tées par des organismes d’information situés dans d’autres 
États membres. Il paraît approprié que ces organismes 
recueillent des informations concernant la date à laquelle 
la couverture d’assurance prend effectivement fin, mais 
non l’expiration de la validité initiale de la police si la 
durée du contrat est prolongée en cas de non-résiliation. 

(44) Il faudrait prévoir une disposition particulière portant sur 
les véhicules (tels que les véhicules de l’administration ou 
de l’armée) qui sont exemptés de l’obligation d’être 
couverts par une assurance en responsabilité civile. 

(45) La personne lésée peut avoir un intérêt légitime à être 
informée de l’identité du propriétaire, du conducteur 
habituel ou du détenteur déclaré du véhicule, par 
exemple si elle ne peut obtenir d’indemnisation que de 
ces personnes du fait que le véhicule n’est pas valable
ment assuré ou que le dommage excède le montant 
assuré, auquel cas il y a également lieu de fournir ces 
informations. 

(46) Certaines données communiquées, telles que le nom et 
l’adresse du propriétaire ou du conducteur habituel du 
véhicule et le numéro de la police d’assurance ou le 
numéro d’immatriculation du véhicule, sont des 
données à caractère personnel au sens de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données ( 3 ). Le 
traitement de ces données, qui est requis aux fins de la 
présente directive, devrait dès lors être en conformité 
avec les dispositions nationales prises en application de 
la directive 95/46/CE. Le nom et l’adresse du conducteur 
habituel ne devraient être communiqués que si les légis
lations nationales le prévoient.
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(47) Pour garantir que la personne lésée ne reste pas sans 
l’indemnisation à laquelle elle a droit, il est nécessaire 
d’établir un organisme d’indemnisation auquel elle peut 
s’adresser au cas où l’entreprise d’assurance n’a pas 
désigné de représentant, retarde manifestement le règle
ment ou ne peut être identifiée. L’intervention de l’orga
nisme d’indemnisation devrait être limitée aux rares cas 
particuliers où l’entreprise d’assurance n’a pas rempli ses 
obligations malgré l’effet dissuasif de sanctions éven
tuelles. 

(48) L’organisme d’indemnisation a pour rôle de régler le 
sinistre en ce qui concerne tout préjudice subi par la 
personne lésée, uniquement dans des cas qui peuvent 
être objectivement déterminés, et cet organisme devrait, 
dès lors, se borner à vérifier si une offre d’indemnisation 
a été présentée dans les délais et selon les procédures 
fixés, sans se prononcer sur le fond. 

(49) Les personnes morales qui, conformément à la loi, sont 
subrogées dans les droits de la personne lésée à l’encontre 
de la personne responsable de l’accident ou de l’entreprise 
d’assurance de cette dernière (par exemple, d’autres entre
prises d’assurance ou des organismes de sécurité sociale) 
ne devraient pas être habilitées à présenter une demande 
correspondante à l’organisme d’indemnisation. 

(50) Il convient que l’organisme d’indemnisation jouisse d’un 
droit de subrogation dans la mesure où il a indemnisé la 
personne lésée. Afin de faciliter la poursuite de son 
action à l’encontre de l’entreprise d’assurance qui n’a 
pas désigné de représentant ou qui retarde manifestement 
le règlement, il convient que l’organisme d’indemnisation 
du pays de la personne lésée jouisse aussi d’un droit de 
remboursement automatique avec subrogation de l’orga
nisme d’indemnisation de l’État où l’entreprise d’assu
rance est établie dans les droits de la personne lésée. 
Cet organisme est le mieux placé pour engager une 
action récursoire contre l’entreprise d’assurance. 

(51) Même si les États membres peuvent donner un caractère 
subsidiaire à la demande introduite auprès de l’organisme 
d’indemnisation, il convient d’exclure l’obligation pour la 
personne lésée de présenter sa demande d’indemnisation 
à la personne responsable de l’accident avant de la 
présenter à l’organisme d’indemnisation. Il convient que 
la personne lésée ait, en l’occurrence, au moins les 
mêmes possibilités que dans le cas d’une demande intro
duite auprès du fonds de garantie. 

(52) Le fonctionnement de ce système peut être assuré par un 
accord, conclu entre les organismes d’indemnisation 
établis ou agréés par les États membres, définissant 
leurs tâches, leurs obligations et les modalités de 
remboursement. 

(53) Lorsqu’il est impossible d’identifier l’entreprise d’assurance 
du véhicule, il convient de prévoir que le débiteur final de 
la somme à verser à la personne lésée est le fonds de 

garantie prévu à cette fin, situé dans l’État membre où le 
véhicule non assuré dont la circulation a provoqué l’acci
dent a son stationnement habituel. Lorsqu’il est impos
sible d’identifier le véhicule, il convient de prévoir que le 
débiteur final est le fonds de garantie prévu à cette fin, 
situé dans l’État membre où l’accident est survenu. 

(54) La présente directive ne devrait pas porter atteinte aux 
obligations des États membres concernant les délais de 
transposition en droit national et d’application des direc
tives indiqués à l’annexe I, partie B, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Définitions 

Au sens de la présente directive, on entend par: 

1) «véhicule»: tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le 
sol et qui peut être actionné par une force mécanique, sans 
être lié à une voie ferrée, ainsi que les remorques, même non 
attelées; 

2) «personne lésée»: toute personne ayant droit à la réparation 
du dommage causé par des véhicules; 

3) «bureau national d’assurance»: organisation professionnelle 
qui est constituée, conformément à la recommandation n o 
5, adoptée le 25 janvier 1949, par le sous-comité des trans
ports routiers du comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l’Europe de l’Organisation 
des Nations unies et qui groupe des entreprises d’assurance 
ayant obtenu dans un État l’agrément pour l’exercice de la 
branche «responsabilité civile véhicules terrestres automo
teurs»; 

4) «territoire où le véhicule a son stationnement habituel»: 

a) le territoire de l’État dont le véhicule porte une plaque 
d’immatriculation, que celle-ci soit permanente ou tempo
raire; ou 

b) dans le cas où il n’existe pas d’immatriculation pour un 
genre de véhicule, mais que ce véhicule porte une plaque 
d’assurance ou un signe distinctif analogue à la plaque 
d’immatriculation, le territoire de l’État où cette plaque 
ou ce signe sont délivrés; ou 

c) dans le cas où il n’existe ni immatriculation, ni plaque 
d’assurance, ni signe distinctif pour certains types de véhi
cules, le territoire de l’État du domicile du détenteur; ou
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d) dans le cas où le véhicule est dépourvu de plaque d’imma
triculation ou porte une plaque qui ne correspond pas ou 
ne correspond plus au véhicule et qu’il a été impliqué 
dans un accident, le territoire de l’État dans lequel l’acci
dent a eu lieu, aux fins du règlement du sinistre confor
mément à l’article 2, point a), ou à l’article 10; 

5) «carte verte»: certificat international d’assurance délivré au 
nom d’un bureau national suivant la recommandation n o 5 
adoptée le 25 janvier 1949 par le sous-comité des transports 
routiers du comité des transports intérieurs de la Commis
sion économique pour l’Europe de l’Organisation des 
Nations unies; 

6) «entreprise d’assurance»: une entreprise ayant reçu son agré
ment administratif conformément à l’article 6 ou à 
l’article 23, paragraphe 2, de la directive 73/239/CEE; 

7) «établissement»: le siège social, l’agence ou la succursale d’une 
entreprise d’assurance, conformément à la définition figurant 
à l’article 2, point c), de la deuxième directive 88/357/CEE 
du Conseil du 22 juin 1988 portant coordination des dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives concer
nant l’assurance directe autre que l’assurance sur la vie, fixant 
les dispositions destinées à faciliter l’exercice effectif de la 
libre prestation de services ( 1 ). 

Article 2 

Champ d’application 

Les dispositions des articles 4, 6, 7 et 8 s’appliquent aux véhi
cules ayant leur stationnement habituel sur le territoire d’un des 
États membres: 

a) après qu’a été conclu un accord entre les bureaux nationaux 
d’assurance aux termes duquel chaque bureau national se 
porte garant pour les règlements des sinistres survenus sur 
son territoire et provoqués par la circulation des véhicules 
ayant leur stationnement habituel sur le territoire d’un autre 
État membre, qu’ils soient assurés ou non, dans les condi
tions fixées par sa propre législation nationale relative à 
l’assurance obligatoire; 

b) à partir de la date fixée par la Commission après qu’elle aura 
constaté, en collaboration étroite avec les États membres, 
l’existence de cet accord; 

c) pour la durée dudit accord. 

Article 3 

Obligation d’assurance des véhicules 

Chaque État membre prend toutes les mesures appropriées, sous 
réserve de l’application de l’article 5, pour que la responsabilité 

civile relative à la circulation des véhicules ayant leur stationne
ment habituel sur son territoire soit couverte par une assurance. 

Les dommages couverts ainsi que les modalités de cette assu
rance sont déterminés dans le cadre des mesures visées au 
premier alinéa. 

Chaque État membre prend toutes les mesures appropriées pour 
que le contrat d’assurance couvre également: 

a) les dommages causés sur le territoire des autres États 
membres selon les législations en vigueur dans ces États; 

b) les dommages dont peuvent être victimes les ressortissants 
des États membres pendant le trajet reliant directement deux 
territoires où le traité est applicable, lorsqu’il n’existe pas de 
bureau national d’assurance pour le territoire parcouru; dans 
ce cas, les dommages sont couverts selon la législation natio
nale sur l’obligation d’assurance en vigueur dans l’État 
membre sur le territoire duquel le véhicule a son stationne
ment habituel. 

L’assurance visée au premier alinéa couvre obligatoirement les 
dommages matériels et les dommages corporels. 

Article 4 

Contrôles de l’assurance 

Chaque État membre s’abstient d’effectuer un contrôle de l’assu
rance de responsabilité civile résultant de la circulation de véhi
cules qui ont leur stationnement habituel sur le territoire d’un 
autre État membre ou qui ont leur stationnement habituel sur le 
territoire d’un pays tiers et entrent sur son territoire à partir du 
territoire d’un autre État membre. Il peut toutefois procéder à 
des contrôles non systématiques de cette assurance, à condition 
que ceux-ci ne soient pas discriminatoires et qu’ils aient lieu 
dans le cadre de contrôles ne visant pas exclusivement à vérifier 
ladite assurance. 

Article 5 

Dérogation à l’obligation d’assurance des véhicules 

1. Chaque État membre peut déroger aux dispositions de 
l’article 3 en ce qui concerne certaines personnes physiques 
ou morales, publiques ou privées, dont la liste est déterminée 
par cet État et notifiée aux autres États membres et à la 
Commission. 

Dans ce cas, l’État membre qui prévoit cette dérogation prend 
les mesures appropriées en vue d’assurer l’indemnisation des 
dommages causés sur son territoire et sur le territoire des 
autres États membres par des véhicules appartenant à ces 
personnes.
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Il désigne notamment l’autorité ou l’organisme dans le pays du 
sinistre chargé d’indemniser, dans les conditions fixées par la 
législation de cet État, les personnes lésées, dans le cas où 
l’article 2, point a), n’est pas applicable. 

Il communique à la Commission la liste des personnes dispen
sées de l’obligation d’assurance et des autorités ou des orga
nismes chargés de l’indemnisation. 

La Commission publie cette liste. 

2. Chaque État membre peut déroger aux dispositions de 
l’article 3 en ce qui concerne certains types de véhicules ou 
certains véhicules ayant une plaque spéciale, dont la liste est 
déterminée par cet État et notifiée aux autres États membres 
et à la Commission. 

Dans ce cas, chaque État membre veille à ce que les véhicules 
visés au premier alinéa soient traités de la même manière que 
les véhicules pour lesquels il n’a pas été satisfait à l’obligation 
d’assurance visée à l’article 3. 

Le fonds de garantie de l’État membre dans lequel l’accident est 
survenu peut dès lors faire valoir son droit auprès du fonds de 
garantie dans l’État membre où le véhicule est habituellement 
stationné. 

À partir du 11 juin 2010, les États membres font rapport à la 
Commission sur la mise en œuvre et l’application concrète du 
présent paragraphe. 

La Commission, après examen de ces rapports, soumet, s’il y a 
lieu, des propositions concernant le remplacement ou l’abroga
tion de cette dérogation. 

Article 6 

Bureaux nationaux d’assurance 

Chaque État membre veille à ce que le bureau national d’assu
rance, sans préjudice de l’engagement visé à l’article 2, point a), 
s’informe, à l’occasion d’un accident provoqué sur son territoire 
par un véhicule ayant son stationnement habituel sur le terri
toire d’un autre État membre: 

a) du territoire sur lequel ce véhicule a son stationnement habi
tuel ainsi que de son numéro d’immatriculation, s’il en 
possède un; 

b) dans toute la mesure du possible, des indications concernant 
l’assurance de ce véhicule, telles qu’elles figurent normale
ment sur la carte verte, et qui sont en possession du déten
teur du véhicule, dans la mesure où ces indications sont 
demandées par l’État membre sur le territoire duquel le véhi
cule a son stationnement habituel. 

Chaque État membre veille également à ce que le bureau 
communique les renseignements visés aux points a) et b) au 
bureau national d’assurance de l’État sur le territoire duquel le 
véhicule visé au premier alinéa a son stationnement habituel. 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES VÉHICULES AYANT LEUR 
STATIONNEMENT HABITUEL SUR LE TERRITOIRE D’UN 

PAYS TIERS 

Article 7 

Mesures nationales concernant les véhicules ayant leur 
stationnement habituel sur le territoire d’un pays tiers 

Chaque État membre prend toutes les mesures appropriées pour 
que tout véhicule ayant son stationnement habituel sur le terri
toire d’un pays tiers et qui pénètre sur le territoire où le traité 
est applicable ne puisse être admis à la circulation sur son 
territoire que si les dommages susceptibles d’être causés par la 
circulation de ce véhicule sont couverts sur l’ensemble du terri
toire où le traité est applicable dans les conditions fixées par 
chacune des législations nationales relatives à l’assurance obliga
toire de la responsabilité civile résultant de la circulation des 
véhicules. 

Article 8 

Documentation concernant les véhicules ayant leur 
stationnement habituel sur le territoire d’un pays tiers 

1. Tout véhicule ayant son stationnement habituel sur le 
territoire d’un pays tiers doit être muni, soit d’une carte verte 
en état de validité, soit d’un certificat d’assurance-frontière qui 
prouve l’existence d’une assurance conforme à l’article 7, avant 
de pénétrer sur le territoire où le traité est applicable. 

Toutefois, les véhicules ayant leur stationnement habituel dans 
un pays tiers sont considérés comme des véhicules ayant leur 
stationnement habituel dans la Communauté, lorsque les 
bureaux nationaux de tous les États membres se portent indi
viduellement garants – chacun dans les conditions fixées par sa 
propre législation nationale relative à l’assurance obligatoire – 
pour les règlements des sinistres survenus sur leur territoire et 
provoqués par la circulation de ces véhicules. 

2. Après avoir constaté, en collaboration étroite avec les États 
membres, les engagements prévus au paragraphe 1, deuxième 
alinéa, la Commission fixe la date à partir de laquelle et les types 
de véhicules pour lesquels les États membres n’exigent plus la 
production des documents visés au paragraphe 1, premier 
alinéa. 

CHAPITRE 3 

MONTANTS MINIMAUX COUVERTS PAR L’ASSURANCE 
OBLIGATOIRE 

Article 9 

Montants minimaux 

1. Sans préjudice de montants de garantie supérieurs éven
tuellement prescrits par les États membres, chaque État membre 
exige que les montants pour lesquels l’assurance visée à 
l’article 3 est obligatoire s’élèvent au minimum:
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a) pour les dommages corporels, à un montant minimal de 
couverture de 1 000 000 EUR par victime ou de 
5 000 000 EUR par sinistre, quel que soit le nombre de 
victimes; 

b) pour les dommages matériels, à 1 000 000 EUR par sinistre, 
quel que soit le nombre de victimes. 

Si nécessaire, les États membres peuvent établir une période 
transitoire allant jusqu’au 11 juin 2012 au plus tard, au cours 
de laquelle les montants minimaux de couverture sont adaptés 
aux montants prévus au premier alinéa. 

Les États membres qui établissent une telle période transitoire 
en informent la Commission et indiquent la durée de cette 
période. 

Toutefois, jusqu’au 11 décembre 2009 au plus tard, les États 
membres augmentent les montants de garantie afin qu’ils attei
gnent au moins la moitié des niveaux prévus au premier alinéa. 

2. Tous les cinq ans à compter du 11 juin 2005 ou du terme 
de la période transitoire prévue au paragraphe 1, deuxième 
alinéa, les montants visés audit paragraphe sont révisés, en 
fonction de l’évolution de l’indice européen des prix à la 
consommation (IPCE) établi conformément au règlement (CE) 
n o 2494/95. 

Les montants sont adaptés automatiquement. Ils sont 
augmentés du pourcentage de variation de l’IPCE sur la 
période à considérer, c’est-à-dire sur les cinq années précédant 
immédiatement la révision visée au premier alinéa, puis arrondis 
au multiple de 10 000 EUR directement supérieur. 

La Commission notifie les montants adaptés au Parlement euro
péen et au Conseil et veille à leur publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

CHAPITRE 4 

INDEMNISATION DES DOMMAGES CAUSÉS PAR UN 
VÉHICULE NON IDENTIFIÉ OU UN VÉHICULE POUR LEQUEL 
IL N’A PAS ÉTÉ SATISFAIT À L’OBLIGATION D’ASSURANCE 

VISÉE À L’ARTICLE 3 

Article 10 

Organisme chargé de l’indemnisation 

1. Chaque État membre crée ou agrée un organisme ayant 
pour mission d’indemniser, au moins dans les limites de l’obli
gation d’assurance, les dommages matériels ou corporels causés 
par un véhicule non identifié ou un véhicule pour lequel il n’a 
pas été satisfait à l’obligation d’assurance visée à l’article 3. 

Le premier alinéa ne porte pas atteinte au droit des États 
membres de donner ou non à l’intervention de l’organisme un 
caractère subsidiaire, ainsi qu’à celui de réglementer les recours 
entre cet organisme et le ou les responsables du sinistre et 

d’autres assureurs ou organismes de sécurité sociale tenus 
d’indemniser la victime pour le même sinistre. Toutefois, les 
États membres ne peuvent pas autoriser l’organisme à subor
donner son intervention à la condition que la victime établisse, 
d’une quelconque manière, que la personne responsable n’est 
pas en mesure ou refuse de payer. 

2. La victime peut, en tout état de cause, s’adresser directe
ment à l’organisme qui, sur la base des informations fournies à 
sa demande par la victime, est tenu de lui donner une réponse 
motivée quant à une intervention. 

Les États membres peuvent toutefois exclure l’intervention de 
cet organisme en ce qui concerne les personnes ayant de leur 
plein gré pris place dans le véhicule qui a causé le dommage, 
lorsque l’organisme peut prouver qu’elles savaient que le véhi
cule n’était pas assuré. 

3. Les États membres peuvent limiter ou exclure l’interven
tion de l’organisme en cas de dommages matériels causés par un 
véhicule non identifié. 

Toutefois, lorsque l’organisme est intervenu en raison de 
dommages corporels importants pour toute victime du sinistre 
dans lequel des dommages matériels ont été causés par un 
véhicule non identifié, les États membres ne peuvent pas 
exclure l’indemnisation des dommages matériels au motif qu’il 
s’agit d’un véhicule non identifié. Néanmoins, les États membres 
peuvent prévoir une franchise inférieure ou égale à 500 EUR qui 
peut être imposée à la victime de tels dommages matériels. 

Les conditions dans lesquelles les dommages corporels sont 
considérés comme importants sont déterminées conformément 
aux dispositions législatives ou administratives de l’État membre 
où l’accident a eu lieu. À cet égard, les États membres peuvent 
tenir compte, entre autres, du fait que les lésions ont nécessité 
des soins hospitaliers. 

4. Chaque État membre applique à l’intervention de l’orga
nisme ses dispositions législatives, réglementaires et administra
tives, sans préjudice de toute autre pratique plus favorable aux 
victimes. 

Article 11 

Litiges 

En cas de litige entre l’organisme visé à l’article 10, paragraphe 
1, et l’assureur de la responsabilité civile sur le point de savoir 
qui doit indemniser la victime, les États membres prennent les 
mesures appropriées pour que soit désignée celle de ces parties 
qui est tenue, dans un premier temps, d’indemniser la victime 
sans délai. 

S’il est finalement décidé que l’autre partie aurait dû payer tout 
ou partie de l’indemnisation, cette autre partie remboursera en 
conséquence la partie qui a payé.
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CHAPITRE 5 

CATÉGORIES SPÉCIFIQUES DE VICTIMES, CLAUSES 
D’EXCLUSION, PRIME UNIQUE, VÉHICULES EXPÉDIÉS D’UN 

ÉTAT MEMBRE DANS UN AUTRE 

Article 12 

Catégories spécifiques de victimes 

1. Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, deuxième 
alinéa, l’assurance visée à l’article 3 couvre la responsabilité 
des dommages corporels de tous les passagers autres que le 
conducteur résultant de la circulation d’un véhicule. 

2. Les membres de la famille du preneur, du conducteur ou 
de toute autre personne dont la responsabilité civile est engagée 
dans un sinistre et couverte par l’assurance visée à l’article 3 ne 
peuvent être exclus en raison de ce lien de parenté du bénéfice 
de l’assurance pour leurs dommages corporels. 

3. L’assurance visée à l’article 3 couvre les dommages corpo
rels et matériels subis par les piétons, les cyclistes et les autres 
usagers de la route non motorisés qui, à la suite d’un accident 
impliquant un véhicule automoteur, ont droit à une indemnisa
tion conformément au droit civil national. 

Le présent article ne préjuge ni la responsabilité civile ni le 
montant de l’indemnisation. 

Article 13 

Clauses d’exclusion 

1. Chaque État membre prend toutes les mesures appropriées 
pour que, aux fins de l’application de l’article 3, soit réputée 
sans effet, en ce qui concerne le recours des tiers victimes d’un 
sinistre, toute disposition légale ou clause contractuelle 
contenue dans une police d’assurance délivrée conformément 
à l’article 3 qui exclut de l’assurance l’utilisation ou la conduite 
de véhicules par: 

a) des personnes n’y étant ni expressément ni implicitement 
autorisées; 

b) des personnes non titulaires d’un permis leur permettant de 
conduire le véhicule concerné; 

c) des personnes qui ne se sont pas conformées aux obligations 
légales d’ordre technique concernant l’état et la sécurité du 
véhicule concerné. 

Toutefois, la disposition ou la clause visée au premier alinéa, 
point a), peut être opposée aux personnes ayant de leur plein 
gré pris place dans le véhicule qui a causé le dommage, lorsque 
l’assureur peut prouver qu’elles savaient que le véhicule était 
volé. 

Les États membres ont la faculté — pour les sinistres survenus 
sur leur territoire — de ne pas appliquer la disposition du 
premier alinéa si et dans la mesure où la victime peut obtenir 
l’indemnisation de son préjudice d’un organisme de sécurité 
sociale. 

2. Dans le cas de véhicules volés ou obtenus par la violence, 
les États membres peuvent prévoir que l’organisme prévu à 
l’article 10, paragraphe 1, interviendra en lieu et place de l’assu
reur dans les conditions prévues au paragraphe 1 du présent 
article. Lorsque le véhicule a son stationnement habituel dans 
un autre État membre, cet organisme n’aura de possibilité de 
recours contre aucun organisme dans cet État membre. 

Les États membres qui, pour le cas de véhicules volés ou 
obtenus par la violence, prévoient l’intervention de l’organisme 
visé à l’article 10, paragraphe 1, peuvent fixer pour les 
dommages matériels une franchise, opposable à la victime, ne 
dépassant pas 250 EUR. 

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
que toute disposition légale ou toute clause contractuelle 
contenue dans une police d’assurance, qui exclut un passager 
de cette couverture d’assurance au motif qu’il savait ou aurait dû 
savoir que le conducteur du véhicule était sous l’influence de 
l’alcool ou d’une drogue au moment de l’accident, soit réputée 
sans effet en ce qui concerne le recours de ce passager. 

Article 14 

Prime unique 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que 
toutes les polices d’assurance obligatoire de responsabilité civile 
résultant de la circulation des véhicules: 

a) couvrent, sur la base d’une prime unique et pendant toute la 
durée du contrat, la totalité du territoire de la Communauté, 
y compris tout séjour du véhicule dans d’autres États 
membres pendant la durée du contrat; et 

b) garantissent, sur la base de cette même prime unique, dans 
chacun des États membres, la couverture exigée par sa légis
lation, ou la couverture exigée par la législation de l’État 
membre où le véhicule a son stationnement habituel 
lorsque cette dernière est supérieure. 

Article 15 

Véhicules expédiés d’un État membre dans un autre 

1. Par dérogation à l’article 2, point d), deuxième tiret, de la 
directive 88/357/CEE, lorsqu’un véhicule est expédié d’un État 
membre dans un autre, l’État membre de destination est réputé 
être celui où le risque est situé, dès acceptation de la livraison 
par l’acheteur, pour une période de trente jours, même si le 
véhicule n’a pas été officiellement immatriculé dans l’État 
membre de destination.
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2. Dans l’éventualité où le véhicule est impliqué dans un 
accident durant la période mentionnée au paragraphe 1 du 
présent article alors qu’il n’est pas assuré, l’organisme visé à 
l’article 10, paragraphe 1, de l’État membre de destination est 
responsable de l’indemnisation prévue à l’article 9. 

CHAPITRE 6 

ATTESTATION, FRANCHISES, ACTION DIRECTE 

Article 16 

Attestation relative aux recours en responsabilité de tiers 

Les États membres veillent à ce que le preneur d’assurance ait le 
droit de demander à tout moment une attestation relative aux 
recours en responsabilité de tiers impliquant le véhicule ou les 
véhicules couverts par le contrat d’assurance au cours des cinq 
dernières années au moins de la relation contractuelle, ou rela
tive à l’absence de tels recours. 

L’entreprise d’assurances, ou un organisme éventuellement 
désigné par un État membre pour fournir des services d’assu
rance obligatoire ou pour délivrer de telles attestations, fournit 
cette attestation au preneur d’assurance dans les quinze jours 
qui suivent la demande. 

Article 17 

Franchises 

Les entreprises d’assurances n’opposent pas de franchises aux 
personnes lésées à la suite d’un accident, pour ce qui concerne 
l’assurance visée à l’article 3. 

Article 18 

Droit d’action directe 

Les États membres veillent à ce que les personnes lésées à la 
suite d’un accident causé par un véhicule couvert par l’assurance 
visée à l’article 3 disposent d’un droit d’action directe à 
l’encontre de l’entreprise d’assurances couvrant la responsabilité 
civile de la personne responsable. 

CHAPITRE 7 

INDEMNISATION DES SINISTRES RÉSULTANT DE TOUT 
ACCIDENT CAUSÉ PAR UN VÉHICULE COUVERT PAR 

L’ASSURANCE VISÉE À L’ARTICLE 3 

Article 19 

Procédure d’indemnisation des sinistres 

Les États membres instaurent la procédure visée à l’article 22, 
pour l’indemnisation des sinistres résultant de tout accident 
causé par un véhicule couvert par l’assurance visée à l’article 3. 

Lorsqu’il s’agit de sinistres pouvant être réglés par le système de 
bureaux nationaux d’assurance prévu à l’article 2, les États 
membres instaurent la même procédure que celle visée à 
l’article 22. 

Aux fins de l’application de cette procédure, toute référence à 
une entreprise d’assurances s’entend comme une référence aux 
bureaux nationaux d’assurance. 

Article 20 

Dispositions particulières concernant l’indemnisation des 
personnes lésées à la suite d’un accident survenu dans un 

État membre autre que celui de leur résidence 

1. Les articles 20 à 26 ont pour objet de fixer des disposi
tions particulières applicables aux personnes lésées ayant droit à 
indemnisation pour tout préjudice résultant d’accidents survenus 
dans un État membre autre que l’État membre de résidence de la 
personne lésée et causés par la circulation des véhicules assurés 
dans un État membre et y ayant leur stationnement habituel. 

Sans préjudice de la législation des pays tiers en matière de 
responsabilité civile et du droit international privé, ces disposi
tions s’appliquent également aux personnes lésées résidant dans 
un État membre et ayant droit à l’indemnisation pour tout 
préjudice résultant d’accidents survenus dans un pays tiers 
dont le bureau national d’assurance a adhéré au régime de la 
carte verte, lorsque les accidents en question sont causés par la 
circulation de véhicules assurés et stationnés de façon habituelle 
dans un État membre. 

2. Les articles 21 et 24 ne s’appliquent qu’aux accidents 
causés par la circulation d’un véhicule: 

a) assuré auprès d’un établissement situé dans un État membre 
autre que l’État de résidence de la personne lésée; et 

b) ayant son stationnement habituel dans un État membre autre 
que l’État de résidence de la personne lésée. 

Article 21 

Représentant chargé du règlement des sinistres 

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour 
que toutes les entreprises d’assurance couvrant les risques classés 
dans la branche 10 du point A de l’annexe de la directive 
73/239/CEE, à l’exclusion de la responsabilité civile du trans
porteur, désignent, dans chacun des États membres autres que 
celui dans lequel ils ont reçu leur agrément administratif, un 
représentant chargé du règlement des sinistres. 

Celui-ci a pour mission de traiter et de régler les sinistres résul
tant d’un accident dans les cas visés à l’article 20, paragraphe 1. 

Le représentant chargé du règlement des sinistres réside ou est 
établi dans l’État membre où il est désigné. 

2. Le choix du représentant chargé du règlement des sinistres 
est laissé à l’appréciation de l’entreprise d’assurance. 

Les États membres ne peuvent restreindre cette liberté de choix.
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3. Le représentant chargé du règlement des sinistres peut agir 
pour le compte d’une ou de plusieurs entreprises d’assurance. 

4. Le représentant chargé du règlement des sinistres réunit, à 
propos de tels sinistres, toutes les informations nécessaires en 
relation avec le règlement des sinistres et prend les mesures 
nécessaires pour négocier le règlement des sinistres. 

L’exigence relative à la désignation d’un représentant n’exclut 
pas le droit, pour la personne lésée ou son entreprise d’assu
rance, d’engager directement des procédures contre la personne 
ayant causé l’accident ou son entreprise d’assurance. 

5. Le représentant chargé du règlement des sinistres dispose 
de pouvoirs suffisants pour représenter l’entreprise d’assurance 
auprès des personnes lésées dans les cas visés à l’article 20, 
paragraphe 1, et pour satisfaire intégralement leurs demandes 
d’indemnisation. 

Il doit être en mesure d’examiner l’affaire dans la ou dans les 
langues officielles de l’État membre de résidence de la personne 
lésée. 

6. La désignation d’un représentant chargé du règlement des 
sinistres ne constitue pas en soi l’ouverture d’une succursale au 
sens de l’article 1 er , point b), de la directive 92/49/CEE, et le 
représentant chargé du règlement des sinistres n’est pas consi
déré comme un établissement au sens de l’article 2, point c), de 
la directive 88/357/CEE, ni comme un établissement au sens du 
règlement (CE) n o 44/2001. 

Article 22 

Procédure d’indemnisation 

Les États membres prévoient des obligations assorties de sanc
tions financières efficaces et systématiques appropriées ou de 
sanctions administratives équivalentes afin d’assurer que, dans 
un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la 
personne lésée présente sa demande d’indemnisation, soit direc
tement à l’entreprise d’assurance de la personne ayant causé 
l’accident, soit à son représentant chargé du règlement des sinis
tres: 

a) l’entreprise d’assurance de la personne ayant causé l’accident 
ou son représentant chargé du règlement des sinistres est 
tenu de présenter une offre d’indemnisation motivée, dans 
le cas où la responsabilité n’est pas contestée et où le 
dommage a été quantifié; ou 

b) l’entreprise d’assurance à laquelle la demande d’indemnisa
tion a été présentée ou son représentant chargé du règlement 
des sinistres est tenu de donner une réponse motivée aux 
éléments invoqués dans la demande, dans les cas où la 
responsabilité est rejetée ou n’a pas été clairement établie, 
ou lorsque le dommage n’a pas été entièrement quantifié. 

Les États membres adoptent des dispositions garantissant que, 
lorsque l’offre n’est pas présentée dans le délai de trois mois, des 
intérêts sont dus sur le montant de l’indemnisation offerte par 

l’entreprise d’assurance ou octroyée par le juge à la personne 
lésée. 

Article 23 

Organismes d’information 

1. Afin de permettre à la personne lésée de demander une 
indemnisation, chaque État membre crée ou agrée un organisme 
d’information ayant pour mission: 

a) de tenir un registre contenant les données suivantes: 

i) les numéros d’immatriculation des véhicules automoteurs 
ayant leur stationnement habituel sur le territoire de 
l’État en question; 

ii) les numéros des polices d’assurance couvrant la circula
tion de ces véhicules pour les risques classés dans la 
branche 10 du point A de l’annexe de la directive 
73/239/CEE, à l’exclusion de la responsabilité civile du 
transporteur, et lorsque la période de validité de la police 
a expiré, également la date à laquelle la couverture d’assu
rance prend fin; 

iii) les entreprises d’assurance couvrant la circulation des 
véhicules pour les risques classés dans la branche 10 
du point A de l’annexe de la directive 73/239/CEE, à 
l’exclusion de la responsabilité civile du transporteur, et 
les représentants chargés du règlement des sinistres dési
gnés par ces entreprises d’assurance conformément à 
l’article 21 de la présente directive et dont elles notifient 
les noms à l’organisme d’information conformément au 
paragraphe 2 du présent article; 

iv) la liste des véhicules bénéficiant, dans chaque État 
membre, de la dérogation à l’obligation d’être couverts 
par une assurance en responsabilité civile conformément 
à l’article 5, paragraphes 1 et 2; 

v) en ce qui concerne les véhicules visés au point iv): 

— le nom de l’autorité ou de l’organisme désigné 
conformément à l’article 5, paragraphe 1, troisième 
alinéa, pour indemniser les personnes lésées, dans le 
cas où la procédure visée à l’article 2, paragraphe 2, 
point a), n’est pas applicable, si le véhicule bénéficie 
de la dérogation prévue à l’article 5, paragraphe 1, 
premier alinéa, 

— le nom de l’organisme couvrant le véhicule dans l’État 
membre où ce véhicule a son stationnement habituel, 
si le véhicule bénéficie de la dérogation prévue à 
l’article 5, paragraphe 2; 

b) ou de coordonner la collecte et la diffusion de ces données; 
et 

c) d’aider les personnes habilitées à avoir connaissance des 
données mentionnées aux points a) i) à v).
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Les données visées aux points a) i), ii) et iii) doivent être conser
vées pendant une période de sept ans après que l’immatricula
tion du véhicule ou le contrat d’assurance a pris fin. 

2. Les entreprises d’assurance visées au paragraphe 1, point a) 
iii), notifient aux organismes d’information de tous les États 
membres le nom et l’adresse du représentant chargé du règle
ment des sinistres qu’elles désignent, conformément à 
l’article 21, dans chacun des États membres. 

3. Les États membres veillent à ce que la personne lésée ait le 
droit, dans un délai de sept ans après l’accident, d’obtenir sans 
délai, de l’organisme d’information de l’État où elle réside, de 
l’État membre où le véhicule a son stationnement habituel ou de 
l’État membre où l’accident est survenu, les données suivantes: 

a) le nom et l’adresse de l’entreprise d’assurance; 

b) le numéro de la police d’assurance; et 

c) le nom et l’adresse du représentant chargé du règlement des 
sinistres de cette entreprise d’assurance dans l’État de rési
dence de la personne lésée. 

Les organismes d’information coopèrent les uns avec les autres. 

4. L’organisme d’information communique à la personne 
lésée le nom et l’adresse du propriétaire, du conducteur habituel 
ou du détenteur déclaré du véhicule si la personne lésée a un 
intérêt légitime à obtenir ces informations. Aux fins de la 
présente disposition, l’organisme d’information s’adresse en 
particulier: 

a) à l’entreprise d’assurance; ou 

b) à l’organisme d’immatriculation des véhicules. 

Si le véhicule bénéficie de la dérogation prévue à l’article 5, 
paragraphe 1, premier alinéa, l’organisme d’information 
communique à la personne lésée le nom de l’autorité ou de 
l’organisme désigné, conformément à l’article 5, paragraphe 1, 
troisième alinéa, comme étant chargé d’indemniser les 
personnes lésées, dans le cas où la procédure visée à 
l’article 2, point a), n’est pas applicable. 

Si le véhicule bénéficie de la dérogation prévue à l’article 5, 
paragraphe 2, l’organisme d’information communique à la 
personne lésée le nom de l’organisme qui couvre le véhicule 
dans le pays où il a son stationnement habituel. 

5. Les États membres veillent à ce que les organismes d’infor
mation fournissent, sans préjudice de leurs obligations en vertu 
des paragraphes 1 et 4, les informations spécifiées auxdits para
graphes à toute personne impliquée dans un accident de la 
circulation causé par un véhicule couvert par l’assurance visée 
à l’article 3. 

6. Le traitement des données à caractère personnel résultant 
des paragraphes 1 à 5 doit être effectué en conformité avec les 
dispositions nationales prises en application de la directive 
95/46/CE. 

Article 24 

Organismes d’indemnisation 

1. Chaque État membre crée ou agrée un organisme d’indem
nisation chargé d’indemniser les personnes lésées dans les cas 
visés à l’article 20, paragraphe 1. 

Les personnes lésées peuvent présenter une demande à l’orga
nisme d’indemnisation dans l’État membre où elles résident: 

a) si, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle 
la personne lésée a présenté à l’entreprise d’assurance du 
véhicule dont la circulation a causé l’accident ou à son repré
sentant chargé du règlement des sinistres une demande 
d’indemnisation, l’entreprise d’assurance ou son représentant 
chargé du règlement des sinistres n’a pas donné de réponse 
motivée aux éléments invoqués dans la demande; ou 

b) si l’entreprise d’assurance n’a pas désigné de représentant 
chargé du règlement des sinistres dans l’État membre de 
résidence de la personne lésée conformément à l’article 20, 
paragraphe 1; dans ce cas, les personnes lésées ne peuvent 
pas présenter une demande à l’organisme d’indemnisation si 
elles ont présenté une demande d’indemnisation directement 
à l’entreprise d’assurance du véhicule dont la circulation a 
causé l’accident et si elles ont reçu une réponse motivée dans 
un délai de trois mois à compter de la présentation de la 
demande. 

Les personnes lésées ne peuvent, toutefois, pas présenter une 
demande à l’organisme d’indemnisation si elles ont engagé une 
action en justice directement à l’encontre de l’entreprise d’assu
rance. 

L’organisme d’indemnisation intervient dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle la personne lésée lui 
présente une demande d’indemnisation, mais cesse d’intervenir 
si l’entreprise d’assurance ou son représentant chargé du règle
ment des sinistres a, par la suite, donné une réponse motivée à 
la demande. 

L’organisme d’indemnisation informe immédiatement: 

a) l’entreprise d’assurance du véhicule dont la circulation a 
causé l’accident ou le représentant chargé du règlement des 
sinistres; 

b) l’organisme d’indemnisation de l’État membre d’établissement 
de l’entreprise d’assurance qui a produit le contrat;
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c) si elle est identifiée, la personne ayant causé l’accident; 

du fait qu’il a reçu une demande d’indemnisation de la part de la 
personne lésée et qu’il va y répondre, dans un délai de deux 
mois à compter de la présentation de cette demande. 

Cette disposition ne préjuge pas le droit des États membres de 
considérer l’indemnisation par cet organisme comme étant 
subsidiaire ou non subsidiaire et de prévoir le règlement des 
sinistres entre cet organisme et la ou les personnes ayant causé 
l’accident et d’autres entreprises d’assurance ou organismes de 
sécurité sociale tenus d’indemniser la personne lésée au titre du 
même accident. Toutefois, les États membres ne peuvent pas 
autoriser l’organisme à subordonner le paiement de l’indemni
sation à d’autres conditions que celles établies dans la présente 
directive, notamment à la condition que la personne lésée 
établisse d’une manière quelconque que la personne responsable 
n’est pas en mesure ou refuse de payer. 

2. L’organisme d’indemnisation qui a indemnisé la personne 
lésée dans l’État membre où elle réside a le droit de demander à 
l’organisme d’indemnisation de l’État membre où est situé 
l’établissement de l’entreprise d’assurance qui a produit le 
contrat le remboursement de la somme payée à titre d’indem
nisation. 

Cet organisme d’indemnisation est subrogé dans les droits de la 
personne lésée à l’encontre de la personne ayant causé l’accident 
ou de son entreprise d’assurance, dans la mesure où l’organisme 
d’indemnisation de l’État membre de résidence de la personne 
lésée l’a indemnisée pour le préjudice subi. 

Chaque État membre est tenu de reconnaître la subrogation 
établie par tout autre État membre. 

3. Le présent article prend effet: 

a) après qu’un accord a été conclu entre les organismes 
d’indemnisation créés ou agréés par les États membres en 
ce qui concerne leurs tâches et leurs obligations et les moda
lités de remboursement; 

b) à compter de la date fixée par la Commission après qu’elle a 
établi, en étroite coopération avec les États membres, qu’un 
tel accord a été conclu. 

Article 25 

Indemnisation 

1. Si l’identification du véhicule n’est pas possible ou si, dans 
un délai de deux mois à compter de l’accident, il est impossible 
d’identifier l’entreprise d’assurance, la personne lésée peut 
présenter une demande d’indemnisation à l’organisme d’indem
nisation de l’État membre où elle réside. L’indemnisation est 

versée conformément aux dispositions des articles 9 et 10. 
Dans ce cas, l’organisme d’indemnisation a, dans les conditions 
prévues à l’article 24, paragraphe 2, une créance: 

a) sur le fonds de garantie de l’État membre où le véhicule a 
son stationnement habituel si l’entreprise d’assurance ne peut 
pas être identifiée; 

b) sur le fonds de garantie de l’État membre où l’accident a eu 
lieu dans le cas d’un véhicule non identifié; 

c) sur le fonds de garantie de l’État membre où l’accident a eu 
lieu dans le cas d’un véhicule d’un pays tiers. 

2. Le présent article s’applique aux accidents causés par des 
véhicules de pays tiers couverts par les articles 7 et 8. 

Article 26 

Organisme central 

Les États membres prennent toutes les mesures appropriées 
pour faciliter la fourniture, en temps utile, aux victimes, à 
leurs assureurs ou à leurs représentants légaux, des données 
de base nécessaires au règlement des sinistres. 

Ces données de base sont, le cas échéant, mises à disposition 
sous forme électronique dans un dépôt central dans chaque État 
membre et sont accessibles aux parties concernées par le 
sinistre, à leur demande expresse. 

Article 27 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime de sanctions applica
bles aux violations des dispositions nationales qu’ils adoptent en 
application de la présente directive, en prenant toute mesure 
nécessaire pour assurer la mise en œuvre de celles-ci. Les sanc
tions ainsi prévues doivent être effectives, proportionnelles et 
dissuasives. Les États membres notifient à la Commission, dès 
que possible, toute modification concernant les dispositions 
adoptées en application du présent article. 

CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 28 

Dispositions nationales 

1. Les États membres peuvent, conformément au traité, 
maintenir et mettre en vigueur des dispositions qui sont plus 
favorables à la personne lésée que les dispositions nécessaires 
pour se conformer à la présente directive.
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2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 29 

Abrogation 

Les directives 72/166/CEE, 84/5/CEE, 90/232/CEE, 2000/26/CE 
et 2005/14/CE, telles que modifiées par les directives visées à 
l’annexe I, partie A, sont abrogées, sans préjudice des obliga
tions des États membres en ce qui concerne les délais de trans
position en droit national et d’application des directives indiqués 
à l’annexe I, partie B. 

Les références faites aux directives abrogées s’entendent comme 
faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau de 
correspondance figurant à l’annexe II. 

Article 30 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 31 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 16 septembre 2009. 

Par le Parlement européen 
Le président 

J. BUZEK 

Par le Conseil 
La présidente 

C. MALMSTRÖM
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ANNEXE I 

PARTIE A 

Directives abrogées avec liste de leurs modifications successives 

(visées à l’article 29) 

Directive 72/166/CEE du Conseil 
(JO L 103 du 2.5.1972, p. 1). 

Directive 72/430/CEE du Conseil 
(JO L 291 du 28.12.1972, p. 162). 

Directive 84/5/CEE du Conseil 
(JO L 8 du 11.1.1984, p. 17). 

uniquement l’article 4 

Directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 11.6.2005, p. 14). 

uniquement l’article 1 er 

Directive 84/5/CEE du Conseil 
(JO L 8 du 11.1.1984, p. 17). 

Annexe I, point IX.F, de l’acte d’adhésion de 1985 
(JO L 302 du 15.11.1985, p. 218). 

Directive 90/232/CEE du Conseil 
(JO L 129 du 19.5.1990, p. 33). 

uniquement l’article 4 

Directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 11.6.2005, p. 14). 

uniquement l’article 2 

Directive 90/232/CEE du Conseil 
(JO L 129 du 19.5.1990, p. 33). 

Directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 11.6.2005, p. 14). 

uniquement l’article 4 

Directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 181 du 20.7.2000, p. 65). 

Directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 11.6.2005, p. 14). 

uniquement l’article 5 

Directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 11.6.2005, p. 14). 

PARTIE B 

Délais de transposition en droit national et d’application 

(visés à l’article 29) 

Directive Date limite de transposition Date d’application 

72/166/CEE 31 décembre 1973 — 

72/430/CEE — 1 er janvier 1973 

84/5/CEE 31 décembre 1987 31 décembre 1988 

90/232/CEE 31 décembre 1992 — 

2000/26/CE 19 juillet 2002 19 janvier 2003 

2005/14/CE 11 juin 2007 —
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 72/166/CEE Directive 84/5/CEE Directive 90/232/CEE Directive 2000/26/CE Présente directive 

Article 1 er , points 1) à 
3) 

Article 1 er , points 1) à 
3) 

Article 1 er , point 4), 
premier tiret 

Article 1 er , point 4) a) 

Article 1 er , point 4), 
deuxième tiret 

Article 1 er , point 4) b) 

Article 1 er , point 4), 
troisième tiret 

Article 1 er , point 4) c) 

Article 1 er , point 4), 
quatrième tiret 

Article 1 er , point 4) d) 

Article 1 er , point 5) Article 1 er , point 5) 

Article 2, paragraphe 1 Article 4 

Article 2, paragraphe 
2, partie introductive 

Article 2, partie intro
ductive 

Article 2, paragraphe 
2, premier tiret 

Article 2, point a) 

Article 2, paragraphe 
2, deuxième tiret 

Article 2, point b) 

Article 2, paragraphe 
2, troisième tiret 

Article 2, point c) 

Article 3, paragraphe 
1, première phrase 

Article 3, premier 
alinéa 

Article 3, paragraphe 
1, deuxième phrase 

Article 3, deuxième 
alinéa 

Article 3, paragraphe 
2, partie introductive 

Article 3, troisième 
alinéa, partie introduc
tive 

Article 3, paragraphe 
2, premier tiret 

Article 3, troisième 
alinéa, point a) 

Article 3, paragraphe 
2, deuxième tiret 

Article 3, troisième 
alinéa, point b) 

Article 4, partie intro
ductive 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa 

Article 4, point a), 
premier alinéa 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa 

Article 4, point a), 
deuxième alinéa, 
première phrase 

Article 5, paragraphe 
1, deuxième alinéa 

Article 4, point a), 
deuxième alinéa, 
deuxième phrase 

Article 5, paragraphe 
1, troisième alinéa 

Article 4, point a), 
deuxième alinéa, troi
sième phrase 

Article 5, paragraphe 
1, quatrième alinéa 

Article 4, point a), 
deuxième alinéa, 
quatrième phrase 

Article 5, paragraphe 
1, cinquième alinéa 

Article 4, point b), 
premier alinéa 

Article 5, paragraphe 
2, premier alinéa 

Article 4, point b), 
deuxième alinéa, 
première phrase 

Article 5, paragraphe 
2, deuxième alinéa
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Directive 72/166/CEE Directive 84/5/CEE Directive 90/232/CEE Directive 2000/26/CE Présente directive 

Article 4, point b), 
deuxième alinéa, 
deuxième phrase 

Article 5, paragraphe 
2, troisième alinéa 

Article 4, point b), 
troisième alinéa, 
première phrase 

Article 5, paragraphe 
2, quatrième alinéa 

Article 4, point b), 
troisième alinéa, 
deuxième phrase 

Article 5, paragraphe 
2, cinquième alinéa 

Article 5, partie intro
ductive 

Article 6, premier 
alinéa, partie introduc
tive 

Article 5, premier tiret Article 6, premier 
alinéa, point a) 

Article 5, deuxième 
tiret 

Article 6, premier 
alinéa, point b) 

Article 5, partie finale Article 6, deuxième 
alinéa 

Article 6 Article 7 
Article 7, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 

1, premier alinéa 
Article 7, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 

1, deuxième alinéa 
Article 7, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 2 
Article 8 — 

Article 1 er , para
graphe 1 

Article 3, quatrième 
alinéa 

Article 1 er , para
graphe 2 

Article 9, paragraphe 1 

Article 1 er , para
graphe 3 

Article 9, paragraphe 2 

Article 1 er , para
graphe 4 

Article 10, paragraphe 
1 

Article 1 er , para
graphe 5 

Article 10, paragraphe 
2 

Article 1 er , para
graphe 6 

Article 10, paragraphe 
3 

Article 1 er , para
graphe 7 

Article 10, paragraphe 
4 

Article 2, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 13, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 2, paragraphe 
1, premier tiret 

Article 13, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) 

Article 2, paragraphe 
1, deuxième tiret 

Article 13, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
b) 

Article 2, paragraphe 
1, troisième tiret 

Article 13, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
c) 

Article 2, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie finale 

Article 13, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 2, paragraphe 
1, deuxième et troi
sième alinéas 

Article 13, paragraphe 
1, deuxième et troi
sième alinéas 

Article 2, paragraphe 
2 

Article 13, paragraphe 
2 

Article 3 Article 12, paragraphe 
2 

Article 4 — 
Article 5 —
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Directive 72/166/CEE Directive 84/5/CEE Directive 90/232/CEE Directive 2000/26/CE Présente directive 

Article 6 — 

Article 1 er , premier 
alinéa 

Article 12, paragraphe 
1 

Article 1 er , deuxième 
alinéa 

Article 13, paragraphe 
3 

Article 1 er , troisième 
alinéa 

— 

Article 1 er bis, 
première phrase 

Article 12, paragraphe 
3, premier alinéa 

Article 1 er bis, 
deuxième phrase 

Article 12, paragraphe 
3, deuxième alinéa 

Article 2, partie 
introductive 

Article 14, partie 
introductive 

Article 2, premier 
tiret 

Article 14, point a) 

Article 2, deuxième 
tiret 

Article 14, point b) 

Article 3 — 

Article 4 Article 11 

Article 4 bis Article 15 

Article 4 ter, 
première phrase 

Article 16, premier 
alinéa 

Article 4 ter, 
deuxième phrase 

Article 16, deuxième 
alinéa 

Article 4 quater Article 17 

Article 4 quinquies Article 3 Article 18 

Article 4 sexies, 
premier alinéa 

Article 19, premier 
alinéa 

Article 4 sexies, 
deuxième alinéa, 
première phrase 

Article 19, deuxième 
alinéa 

Article 4 sexies, 
deuxième alinéa, 
deuxième phrase 

Article 19, troisième 
alinéa 

Article 5, paragraphe 
1 

Article 23, paragraphe 
5 

Article 5, paragraphe 
2 

— 

Article 6 — 

Article 1 er , para
graphe 1 

Article 20, paragraphe 
1 

Article 1 er , para
graphe 2 

Article 20, paragraphe 
2 

Article 1 er , para
graphe 3 

Article 25, paragraphe 
2 

Article 2, partie 
introductive 

— 

Article 2, point a) Article 1 er , point 6) 

Article 2, point b) Article 1 er , point 7) 

Article 2, points c), 
d) et e) 

— 

Article 4, paragraphe 
1, première phrase 

Article 21, paragraphe 
1, premier alinéa 

Article 4, paragraphe 
1, deuxième phrase 

Article 21, paragraphe 
1, deuxième alinéa
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Directive 72/166/CEE Directive 84/5/CEE Directive 90/232/CEE Directive 2000/26/CE Présente directive 

Article 4, paragraphe 
1, troisième phrase 

Article 21, paragraphe 
1, troisième alinéa 

Article 4, paragraphe 
2, première phrase 

Article 21, paragraphe 
2, premier alinéa 

Article 4, paragraphe 
2, deuxième phrase 

Article 21, paragraphe 
2, deuxième alinéa 

Article 4, paragraphe 
3 

Article 21, paragraphe 
3 

Article 4, paragraphe 
4, première phrase 

Article 21, paragraphe 
4, premier alinéa 

Article 4, paragraphe 
4, deuxième phrase 

Article 21, paragraphe 
4, deuxième alinéa 

Article 4, paragraphe 
5, première phrase 

Article 21, paragraphe 
5, premier alinéa 

Article 4, paragraphe 
5, deuxième phrase 

Article 21, paragraphe 
5, deuxième alinéa 

Article 4, paragraphe 
6 

Article 22 

Article 4, paragraphe 
7 

— 

Article 4, paragraphe 
8 

Article 21, paragraphe 
6 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a), partie 
introductive 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a), partie introductive 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 1) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) i) 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 2) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) ii) 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 3) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) iii) 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 4) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) iv) 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 5), partie 
introductive 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) v), partie introduc
tive 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 5) i) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) v), premier tiret 

Article 5, paragraphe 
1, premier alinéa, 
point a) 5) ii) 

Article 23, paragraphe 
1, premier alinéa, point 
a) v), deuxième tiret 

Article 5, paragraphe 
1, deuxième alinéa 

Article 23, paragraphe 
1, deuxième alinéa 

Article 5, para
graphes 2, 3 et 4 

Article 23, paragraphes 
2, 3 et 4 

Article 5, paragraphe 
5 

Article 23, paragraphe 
6 

Article 6, paragraphe 
1 

Article 24, paragraphe 
1 

Article 6, paragraphe 
2, premier alinéa 

Article 24, paragraphe 
2, premier alinéa
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Directive 72/166/CEE Directive 84/5/CEE Directive 90/232/CEE Directive 2000/26/CE Présente directive 

Article 6, paragraphe 
2, deuxième alinéa, 
première phrase 

Article 24, paragraphe 
2, deuxième alinéa 

Article 6, paragraphe 
2, deuxième alinéa, 
deuxième phrase 

Article 24, paragraphe 
2, troisième alinéa 

Article 6, paragraphe 
3, premier alinéa 

Article 24, paragraphe 
3 

Article 6, paragraphe 
3, deuxième alinéa 

— 

Article 6 bis Article 26 
Article 7, partie 
introductive 

Article 25, paragraphe 
1, partie introductive 

Article 7, point a) Article 25, paragraphe 
1, point a) 

Article 7, point b) Article 25, paragraphe 
1, point b) 

Article 7, point c) Article 25, paragraphe 
1, point c) 

Article 8 — 
Article 9 — 
Article 10, para
graphes 1 à 3 

— 

Article 10, para
graphe 4 

Article 28, paragraphe 
1 

Article 10, para
graphe 5 

Article 28, paragraphe 
2 
Article 29 

Article 11 Article 30 
Article 12 Article 27 

Article 9 Article 7 Article 7 Article 13 Article 31 
Annexe I 
Annexe II
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II 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire) 

DÉCISIONS 

COMMISSION 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 2 octobre 2009 

établissant les modalités pratiques des échanges d’informations par voie électronique entre les États 
membres prévus au chapitre VI de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil 

relative aux services dans le marché intérieur 

[notifiée sous le numéro C(2009) 7493] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2009/739/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le 
marché intérieur ( 1 ), et notamment la deuxième phrase de son 
article 36, 

après consultation du Contrôleur européen de la protection des 
données, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’obligation imposée aux États membres en vertu des 
articles 28 à 36 de la directive 2006/123/CE de se 
prêter mutuellement assistance et de coopérer efficace
ment entre eux implique l'échange d’informations entre 
leurs autorités compétentes. Pour fonctionner correcte
ment, la coopération entre les États membres doit 
pouvoir s'appuyer sur des moyens techniques qui permet
tent une communication directe et rapide entre leurs 
autorités compétentes. À cette fin, la directive 
2006/123/CE, à son article 34, paragraphe 1, dispose 
que la Commission met en place, en coopération avec 
les États membres, un système électronique d'échange 
d'informations entre États membres, en tenant compte 
des systèmes d'information existants. 

(2) Le Système d’information du marché intérieur («IMI»), 
établi en vertu de la décision 2004/387/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la 
fourniture interopérable de services paneuropéens d'admi
nistration en ligne aux administrations publiques, aux 
entreprises et aux citoyens (IDABC) ( 2 ), est un outil élec

tronique visant à faciliter l’application d’actes législatifs 
relatifs au marché intérieur qui nécessitent l’échange 
d’informations entre les administrations des États 
membres. Puisque l’IMI permet un échange sécurisé et 
structuré d’informations entre autorités compétentes par 
voie électronique, et puisqu'il permet également aux auto
rités compétentes d’identifier aisément le bon interlocu
teur dans les autres États membres et de communiquer 
entre elles de façon rapide et efficace, il est approprié 
d'utiliser l’IMI pour l’échange d’informations prévu par 
la directive 2006/123/CE. 

(3) Afin de permettre aux autorités compétentes des États 
membres d’échanger efficacement des informations par 
voie électronique, il est nécessaire d'établir des modalités 
pratiques pour l'échange d'informations par le biais de 
l'IMI. 

(4) Outre les demandes d'information, les demandes de 
procéder à des vérifications, inspections et enquêtes et 
les réponses y afférentes, la directive 2006/123/CE 
prévoit deux mécanismes spécifiques pour l’échange 
d’informations: l'échange d’informations concernant des 
circonstances ou des faits graves et précis relatifs à une 
activité de service et susceptibles de causer un préjudice 
grave à la santé ou à la sécurité des personnes ou à 
l'environnement («alertes») prévu à l’article 29, paragraphe 
3, et à l’article 32, paragraphe 1, de la directive 
2006/123/CE, et l’échange d’informations concernant 
des mesures exceptionnelles relatives à la sécurité des 
services («dérogations dans des cas individuels») prévu à 
l’article 18 et à l’article 35 de la directive 2006/123/CE.
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(5) Les alertes concernant les menaces graves pour l’environ
nement, pour la santé ou pour la sécurité des personnes, 
une coopération étroite entre les autorités compétentes 
de différents États membres est essentielle pour mettre fin 
à la menace en question et pour assurer une information 
adéquate des autorités compétentes sur les actions enga
gées par d’autres autorités, ainsi que sur la fin ou la 
persistance de la menace. Afin d’assurer une supervision 
efficace par les autorités compétentes des prestataires de 
services et des services qu'ils fournissent, ainsi qu'une 
protection appropriée des données à caractère personnel 
contenues dans les alertes, il est nécessaire de prévoir la 
clôture de toute alerte déclenchée par un État membre 
conformément à la directive 2006/123/CE lorsque les 
conditions énoncées à l’article 29, paragraphe 3, et à 
l’article 32, paragraphe 1, ne sont plus réunies. Les 
États membres doivent être en mesure d’émettre des 
objections aux propositions de clôturer une alerte 
lorsque la menace de préjudice grave à l’environnement, 
à la santé ou à la sécurité des personnes subsiste. 

(6) En vertu de l’article 43 de la directive 2006/123/CE, cette 
dernière — et particulièrement les dispositions relatives 
au contrôle — doit être mise en œuvre et appliquée dans 
le respect des règles relatives à la protection des données 
à caractère personnel prévues par la directive 95/46/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données ( 1 ), et par la 
directive 2002/58/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des 
données à caractère personnel et la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques 
(directive vie privée et communications électroniques) ( 2 ). 
Par conséquent, l’échange d’informations par voie élec
tronique entre États membres doit être effectué confor
mément aux règles relatives à la protection des données à 
caractère personnel contenues dans les directives 
95/46/CE et 2002/58/CE. Le traitement de données par 
la Commission doit être effectué conformément au règle
ment (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel par les institutions et 
organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données ( 3 ). 

(7) Afin d’assurer un niveau élevé de protection des données 
à caractère personnel dans le cadre du fonctionnement de 
l’IMI, la Commission a adopté la décision 2008/49/CE du 
12 décembre 2007 relative à la protection des données à 
caractère personnel dans le cadre de la mise en œuvre du 
Système d’information du marché intérieur (IMI) ( 4 ) ainsi 
que la recommandation 2009/329/CE du 26 mars 2009 
sur des lignes directrices en matière de protection des 
données pour le Système d’information du marché inté
rieur (IMI) ( 5 ). 

(8) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l'avis du comité institué par l'article 40 de 
la directive 2006/123/CE, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Utilisation de l’IMI pour l’échange d’informations 

1. Le Système d’information du marché intérieur («IMI») est 
utilisé pour l’échange d’informations par voie électronique entre 
États membres aux fins du respect des dispositions relatives à la 
coopération administrative énoncées au chapitre VI de la direc
tive 2006/123/CE, qui prévoient ce qui suit: 

a) les demandes d'information, les demandes de procéder à des 
vérifications, inspections et enquêtes, ainsi que les réponses y 
afférentes, prévues au chapitre VI de la directive 
2006/123/CE; 

b) les alertes, prévues à l’article 29, paragraphe 3, et à 
l’article 32, paragraphe 1, de la directive 2006/123/CE; 

c) les demandes et les notifications concernant la dérogation 
dans des cas individuels, conformément à la procédure 
prévue à l’article 35, paragraphes 2, 3 et 6, de la directive 
2006/123/CE. 

2. Les coordonnateurs IMI visés à l’article 8 de la décision 
2008/49/CE peuvent être désignés comme point de liaison tel 
que prévu à l’article 28, paragraphe 2, de la directive 
2006/123/CE. 

Article 2 

Fonctions de l’IMI en ce qui concerne les demandes 
d'information, les demandes de procéder à des 
vérifications, inspections et enquêtes et les réponses y 

afférentes 

Aux fins des demandes d’information, des demandes de 
procéder à des vérifications, inspections et enquêtes, ainsi que 
des réponses y afférentes, l’IMI fournit les fonctionnalités 
suivantes: 

a) l’envoi de demandes; 

b) l’envoi et la demande d’informations complémentaires; 

c) l’acceptation de demandes; 

d) la réattribution de demandes; 

e) la réponse aux demandes. 

Article 3 

Fonctions de l’IMI en ce qui concerne les alertes 

1. Aux fins de l’échange d’informations sur les alertes, l’IMI 
fournit les fonctionnalités suivantes: 

a) l’envoi d'alertes lorsque les conditions énoncées à l'article 29, 
paragraphe 3, et à l'article 32, paragraphe 1, de la directive 
2006/123/CE sont réunies;
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b) l’envoi et la demande d’informations complémentaires au 
sujet d’alertes; 

c) le retrait d'alertes envoyées sans que les conditions énoncées 
à l'article 29, paragraphe 3, et à l'article 32, paragraphe 1, de 
la directive 2006/123/CE ne soient réunies; 

d) la correction d'informations contenues dans les alertes; 

e) l’envoi de propositions de clôture d'alertes; 

f) l’objection aux propositions de clôture d'alertes; 

g) la clôture d'alertes lorsque les conditions prévues à 
l'article 29, paragraphe 3, et à l'article 32, paragraphe 1, 
de la directive 2006/123/CE ne sont plus réunies. 

2. Aux fins de l'envoi d'alertes et d’informations y afférentes 
aux autres États membres et de la réception d’alertes envoyées 
par d’autres États membres, l’IMI prévoit la fonction de coor
donnateur d’alertes. La fonction de coordonnateur d’alertes peut 
être assurée par les participants IMI prévus aux articles 7 et 8 de 
la décision 2008/49/CE. 

3. Avant leur effacement du système selon la procédure 
prévue à l’article 4 de la décision 2008/49/CE, les informations 
— y compris les données à caractère personnel — contenues 
dans une alerte cessent d’être accessibles aux utilisateurs de l’IMI 
dès la clôture de l'alerte. 

Article 4 

Fonctions de l’IMI en ce qui concerne le mécanisme de 
dérogation dans des cas individuels 

Aux fins d’échange d’informations sur les dérogations dans des 
cas individuels, l’IMI fournit les fonctionnalités suivantes: 

a) l’envoi d’une demande à l’État membre d’établissement, 
conformément à l’article 35, paragraphe 2, de la directive 
2006/123/CE; 

b) la réponse à une demande envoyée conformément à 
l’article 35, paragraphe 2, de la directive 2006/123/CE; 

c) l’envoi d’une notification à la Commission et à l’État membre 
d’établissement, conformément à l’article 35, paragraphes 3 
et 6, de la directive 2006/123/CE; 

d) l’information automatique d’un coordonnateur au sujet des 
actions visées aux points a), b) et c). 

Article 5 

Protection des données à caractère personnel 

Le traitement de données à caractère personnel à des fins 
d’échange d’informations par voie électronique entre États 
membres doit être effectué conformément aux directives 
95/46/CE et 2002/58/CE. 

Le traitement des données à caractère personnel par la Commis
sion est effectué conformément au règlement (CE) n o 45/2001. 

Article 6 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 2009. 

Par la Commission 

Charlie McCREEVY 
Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 6 octobre 2009 

accordant à la France une dérogation conformément à la décision 2008/477/CE sur l'harmonisation 
de la bande de fréquences 2 500-2 690 MHz pour les systèmes de Terre permettant de fournir des 

services de communications électroniques dans la Communauté 

[notifiée sous le numéro C(2009) 7514] 

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.) 

(2009/740/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la décision n o 676/2002/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire pour 
la politique en matière de spectre radioélectrique dans la 
Communauté européenne (décision «spectre radioélectrique») ( 1 ), 
et notamment son article 4, paragraphe 5, 

vu la décision 2008/477/CE de la Commission du 13 juin 2008 
sur l'harmonisation de la bande de fréquences 2 500- 
2 690 MHz pour les systèmes de Terre permettant de fournir 
des services de communications électroniques dans la Commu
nauté ( 2 ), et notamment son article 2, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de la décision 2008/477/CE, les États membres 
doivent désigner puis mettre à disposition, sur une base 
non exclusive, la bande de fréquences 2 500-2 690 MHz 
pour les systèmes de Terre permettant de fournir des 
services de communications électroniques, conformément 
à des paramètres précis, au plus tard le 13 décembre 
2008. 

(2) L'article 2, paragraphe 2, de la décision 2008/477/CE 
prévoit que, par dérogation, les États membres peuvent 
demander l'application de périodes transitoires qui 
peuvent comprendre des arrangements relatifs à l'utilisa
tion partagée du spectre radioélectrique, conformément à 
l'article 4, paragraphe 5, de la décision n o 676/2002/CE. 

(3) La France a informé la Commission que, comme cette 
bande de fréquences est actuellement réservée en exclu
sivité à des équipements de communications électro
niques mobiles utilisés à des fins de sécurité nationale 
(système RUBIS), elle n'était pas en mesure de satisfaire 
aux exigences de la décision 2008/477/CE dans le délai 
imparti. 

(4) Par lettre en date du 15 décembre 2008, la France a 
demandé à déroger temporairement à ces exigences afin 
de pouvoir continuer à utiliser les équipements en ques
tion et de mettre en place de nouveaux équipements 
utilisant d'autres bandes de fréquences. Par lettre en 
date du 29 juin 2009, d'autres précisions ont été fournies 
à l'appui de cette demande. 

(5) La France a fourni suffisamment d'éléments techniques 
pour justifier sa demande, qui se fonde notamment sur 
la nécessité de maintenir l'actuel système de communica
tion RUBIS pleinement opérationnel et de préserver la 
continuité du service, ainsi que d'acquérir et d'installer 
de nouveaux équipements. 

(6) La première phase de mise en œuvre prendra fin le 
1 er janvier 2012, date à laquelle la bande de fréquences 
2 500-2 690 MHz sera mise à disposition, conformément 
à la décision 2008/477/CE, dans les régions de France les 
plus densément peuplées. La seconde phase concernera 
toutes les régions non couvertes par la première phase. 
Les fréquences y seront mises à disposition d'ici au 
31 décembre 2013, à l'exception de la Corse où elles 
seront mises à disposition d'ici au 31 mai 2014. 

(7) Eu égard à la durée prévue de la migration et afin 
d'écourter autant que possible la période transitoire, les 
autorités françaises ont engagé le processus de migration 
le 1 er juillet 2009. 

(8) Un rapport d'avancement sur la migration et le respect 
des engagements permettra de gérer correctement la 
période transitoire. 

(9) Les membres du comité du spectre radioélectrique, réuni 
le 2 octobre 2008, ont indiqué qu'ils ne s'opposaient pas 
à cette dérogation transitoire. 

(10) La dérogation demandée ne retarderait pas indûment la 
mise en œuvre de la décision 2008/477/CE ni ne créerait 
de différences disproportionnées entre les États membres 
en matière de concurrence ou de réglementation. La 
demande est justifiée et une dérogation transitoire serait 
appropriée pour faciliter la pleine mise en œuvre de la 
décision 2008/477/CE,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La France est autorisée à différer la mise en œuvre complète de 
la décision 2008/477/CE jusqu'au 31 mai 2014, sous réserve 
des conditions posées aux articles 2 et 3. 

Article 2 

La France met à disposition la bande de fréquences 2 500- 
2 690 MHz, conformément à la décision 2008/477/CE, dans 
les régions de France les plus densément peuplées, y compris 
l'Île-de-France, d'ici au 1 er janvier 2012 de sorte que, à cette 
date, la moitié de la population française au moins soit 
couverte. La France met à disposition la bande de fréquences 
2 500-2 690 MHz, conformément à la décision 2008/477/CE, 
dans toutes les autres régions d'ici au 31 décembre 2013, à 
l'exception de la Corse où la bande de fréquences est mise à 
disposition d'ici au 31 mai 2014. 

Article 3 

La France remet un premier rapport, d'ici au 1 er janvier 2012, et 
un second rapport, d'ici au 31 mai 2014, sur la mise en œuvre 
de la décision 2008/477/CE. 

Article 4 

La République française est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 6 octobre 2009. 

Par la Commission 

Viviane REDING 
Membre de la Commission
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